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Ë Soussigné ayant pendant plus de trente ans
À dans Vétat d'Encanteur et Courtier, cu

erite ville, et durant les sept dernières années ay=
ntété atluché 2 la maison de A, Lo & J. MAC-
NIVER, écuyers, dans la ¢ pacité suite,il prend
Ia lierté, d la suggestion de plusicurs anus re-
spectables, d'offrir ses servites wu public comme

anteur et Courtier. I cru les affairesapres
un autre système su vi jusqu'à préseut, en sous-
tagant le courtier à nnc responsahikté que le pro-
piélaire doit de préférence assumer, uinsi que
als doit être, à moins de circonstances puticu-

Le soussigne prend la liberté de référer ceux
qui désireraient des informations ultéricure vu
Bonsieur cisdessts nome
—I3 février.-—j. JAMES FRASER

ORGUES.
£ Soussigué (ciedevat de Boon) prend In
libeste d'uusioncer au publie qu'il à étabrie

sonattelier près de PHOPÉTAL ANGLAISE,
re Dorchester, et il duit s’uccuper de la cuulee-
ls d'urgues d'église et de sullons, de toute
piadeur et il geruntiru les instruments qui sorti
par ces mains.

al raccommudera aussi les divers instruments
SAMUEL tt. WARREN.

Montréal 29 murs 1537, (A

 
 

VIS.— Le soussigué à établi un office d’ére
vain public public duns ln maison de M

UINTA LL, No. 41 rue Sunguinet, Evtbourg SL.
, Touteslev personnes qui auront des lettres
Éérice, à faire reçus ou obligations sous seing
Ive, uctes d copier, livres de comptes à regles
iront s'adresser À lui en toute eunhance, Son

See sera ouvert tous les jours depuis neuf heure
matin jusqu'à midi, depuis deux heures apres

i, Jusqu'à canq heures du soir. 1 offre de se
‘asportee dans les maisons de commerce, où if

wppellé pour régler es comptes des livres qui
fousront être tratisportés à son office,
Aseheures du soir jusqu'à neuf heures à
ers chez lui des leçons de culeul et enseigne

là tenue des lives de commerce en puusties sime
eet double, nus jeunes pens qui l'honoreront de
arcpatance, Lu nuanère simple dont if Cain
jage, et un peu de dispusition de l'écolier peut
hire ce dernier en trois mois duns le cas de s’u-
bher avec avatitige dans cette partie.
Se buntte canduite, su grande tempéranice, et
proie quil appatters aux ouvrages qui lui, se-
at conlists, bod md riteront, il l'espere, l’encou-
iqouent dont voudeu bien l’houvrer le public
il sollicite resprctuervement, et duquel Hi se

aire digue

 

  
    
   

  
   

    

 

 

J PEH.
juillet

COMT DZ MONRAL.
du 1résorier des Chemins :—
Justice, Montréal 19 Juin L847,

E soustiqué trésorier des chemins de e- tte
ville Time var le présent avis publie, que

livess de cotisation pour la présente unuée
maintenant ensa possession.Tontes personnes

prie, tires on locataires, de maisons ou emplu-
nt- su eclles qui sont sujettes À payer des

btes parcequetles gardent des chevaux el toutes
perounes depuis l'âge de 21 à 60 ans qui se dis-
pret d'acquitter leur cotisation personnelle
pat maintenant requises de lui puyer telles tases
droile respectifs sur les dits Sivres de cotisation
te jour au poeweri d’aout prochain à son Bu.

fou, au Palais do Justice, où il scru constamment
pes tes jours de neuf heures À Mjusqu'à cing
ures

P. AUGER,
‘Trésorier des chemins.

Plantes bulbeuses, Roses, Dahlia, Graine
Fleurs, &e

 

  ES propriétaires du Jannix Horawtque de
Guituauet, uyant wugnienté considérable-

«At leur vullection de PLanTes, Ke. pourront
tu dic di un prix plus réduit que ci devant,

qetout autre dans le pays.
DAHLIAS,

Ja colection de Dant1as comprend les espèces
Plus recherchées et les plus belles qui >oient
muet, Cette cullection occupait plus d’unde-
upent l’année dernière. Ou peut-se les pro.
fu au pris de 154 à 25s, par duuzuine ou $ts
Wle collection complete de 60 did'éréntes s 3te

de chaque.
PIVOINES-—ou Piaunee-

Taste variétés des plus belles Pivurnes,
3.60.4 20s, chaque, ou $33 pour la cole

ROSES.
latiron 150 sortes de ltosttRs du mois et de

a, de Le, 34, à 105. chaque, ou 40s, par dou-
st, ou $6) pour une collection compléte, un

chaque.
—AUSSI—

lausortiment splendide d'arbres fruitiers e
1, de plantes vicaces ef de serre, pluntes

tt, graines de jleurs et de jardins de leur
l’année dernè

mje

UGNE DE DELIGENCES ROUGE
ENTRE

Montreal et Quebec.

  
    

   
     

  
  
     

  
   

  

   

  

 

Bäsousngnés vmnnnent la liberté d'annoncer
Stars arnis et au punlie, qu'ils ont pris des

ts pourl'organisation de leurs ligno de
pour hime prochain, J. Giroux de

orshaolin de Doscnambault, et autres
route sont intercssées,etils esperent

it Weondance que le public Wur a aocordé
® jour. Les passagers seront cortaine

cendaits avce vitesse ct commodement,
SAMUEL HOUGH, Québec,

 

BUREAU DESTERRES DE LACOURONNE
Deraneement pis lots Er Fonnrs, Ÿ

AVS public est par le present donne qu’au
@ VENTE de LICENCES pour couper vu

tonne, aura lieu à ce bureau le MARDI, nu
Novembre prochrin, à MIDI,

ceux énoncés duns l'annonce émuiné de ce Bure-
au le 14 Août dernier,

sont prie a de donner deux imsertions & l'avis cis
dessus duns leurs langues respectives.

Québee, 27 Octobre, 1887.

BOIS sur les TERRES INCULTFS de lu Co

Vus prit et conditions seront les mdmes que

Les divers Journaux publiés en cette Province

8 Nov. 1887,

 

JARDIN BOTANNIQUE
DE GUILBAULT,

COTE A BARONY
NOMMEle propciétuire transporters son etu-
blissement le peintems prochain, àsn nouvelle

demeure, il à l'honneur d’hnnoncer à ses nombreux
unis ctuu public, qu’il dinposera de sun ussouti-
ment splendide de pommiers, poicriers, pruniers
cerisiers, muriees, (pour vers i soie,) groseilliers
Gudleliers, arbres lurestiers, arbuates vivaces Roris
sans, des plantes toujours en fleurs, racines bul-
beuves, duiltiss, taxes, pæonies, et environ 7,000
pots de fleurs choisies de secte, Je tout duns le
meilleur ordre et ides prix téduits,
Une collection de pinntes et arbres du Canada

et de PAmengue, choisis pout exporter en Eu-
rope, ct empuquetés de la meilleure maniere.

Le propriéliire espère que le bus prix nuquel
iln réduit ses arbres etses plantes lui mériters ln
continuation due patronage publie. Lu division
de son jurdin en lots propres à construire, ne
le bliggeru pes à abundonner sun Ctublissemen
Lotauique, son attention est de le mettre sur u
pied plus étendu. afin de Part donucr d'hvatstog
lu facilité de réduire ses prix ut nouvel étublisse
ment contiendra plus de 90 ucres et sera en opé-
ration sous peu de jours
Dans l'introduction des produits de pays étran-

agers, le propri taire ne pritend pas se restriendre
À ceux qui pourront lui 1upporter des profits pécu-
niaires, mais d’btenir des différentes parties du
monde, toutes les plantes et tous les arbres qui
prowictirant de rapporter un benéfice quelconque,
son objet étant de fuire de son nouvel étublissé
ment un dépot national de out ce qu’il y uur« d'u-
tile et d’intéressant en botanique et eu horticuu
ure

 

ECOLE NORMALE POUR LE DISTRICT
DE MONTRAL.

2 TTENDU, quien vertu dun Acte d2 a 6me.
Guts, IV, chap, 12, passe dans Inlégislature

provinciale pendant la session de 1836, qui pour-
voit à l'établissement d’ECOLES NORMALES
encelte province. il est déclaré que le comité de
gestion procurera une place suffisante pour tenir
ces Geoles,duns La ville où ses environs el engagela
des professeurs possédant les connai sances, l'ex-
périeuce et les qualifications nécessaires pour con-
dusre des institutions de ce genre 3—AVIS est done
né que Ses professeurs ci-desous nommés sont en
gages el qu’on s’est procuré une place sulfisante,
pour tenir l’EcoLE NonMALE de ce district, et
qu’elle est en opération à compter de ce jour. Et
attendu qu’il et statué parle suodit ACTE queles
EcoLrs NonMALESde cette province seront con-
sacrées à la réception et à l'instruction, gratis, de
toutes telles jeunes personnes oudessus de Page de
quajorne uns, Sachant lire et écrire et les élémens
e l’arithmétique et pouvant produire des certificate

de Lounes mœurs et qui désireraient se rendre ca-
pables d'enseigner des écoles soit pritoaires, soi-
supérieures; ct aussi de tel instituteurs qui rout
draient achever leurs études et obtenir de l’nstruc-
tion suivant le meilleur systeme pour cuseigner el
conduire une écule.

Et attendu qu'il est aussi pourvu qu’une Somme
d'argent sera mise à lu disposition du comité, pour
proeurer la nourriture et lu logement à cinq Maz-
TRES D’ECOLE QU NIOINS, QUI pourruient désirer
achever leurs Études, mais qui pourrsient être .é.
pourvus de tous moyens pour se soutenir durant Jo
temps qu'il pourront ainsi étudier:

AVIS en conséquence, est par les
donné à tous ceux qui pourruient dési
ETUDIANS Jane l’'ÉCOLE NoRNALE de ce District,
conformément nux CONDITIONS ciedessits énon-
ces dans PACT, quills ’adressent à Me. HE-
GNAUD, Professeur en chef, à l'ÉCOLE, rue SL
Antoine, où bleu au SECRETAIRE du Comité de
gestion.

présentes
À 8,

T. §. BROWN,
Seer.tairs E, N. M.

Montréal, juillet 1897.

-——

 

——

AVIS,
LE soussigtié en sa canacté de TUTEURSde

cnfans mineurs de feu ALEXANDER
HART, Eer. donne avis 0 1 puldic quil ne sera
responsable d'aucune detuu contractées par aucune
personne quelconque, 8218 UN ordre signé en
sa main

M. E. DAVID, T .juin 1897. » Futeurice

TOMBEAUX.
E Soussigné ofire de aincérey emercimen
u public pourl’encouragement w qutily recy

u qu'à ce jour et prend la liberté d'annoncer
u'il € un assortiment de TOMBEAUX, PIER.
RES et MARHRES pour inscriptions, ele. os
enttoujour prêts et à des prix extrèmement bas  WILLIAM ROBINSON, Montofe)

Sastocos de J. et J. Thornton »
° JOHN SURTIS,

RueChatles Beromniée

AUX PRPORIETAIRES DE FERMES
NE personne désire vrendre une |
MEà Bail pour PLUSIEURS ANN

La terre dait être à environ tte licue de l'église
Paroissisle de 5J à UV urpents de grandeur.

S'adresser

  
  

 

JAMES COURT
uyentcouitiesaires 9 Montress

tsel837 2

AVIS
ours personnes ayant des cecfumalions

. contre la succession de feu le docteur J.
GLEN sout requises de les envoyer duement at-
testées à la veuve du défunt suussignée et duement

nommée tuirice des enfaus mineurs, où à RENEs
BOILEAU, Ecr. N.l'. cu du à Chambly

utes personnes cndetiées envers la dite succe
on sont parle présent requiseses depayer le
unt de leur comptes aux tmémpersonner

MARIA ANNE HERMINEGLEN.
mbly 31 11827. M

 

Personne ne doil avoir d: mur dyn
scorbulle s crophule ni de blessures qur
conques, brulures, cl.

M. McPHERSON,
No. 18, RUE DE LA FABRIQUE

MAUT VILLE QUEDEC.

NFORME
son

ONGUANT VEGETBL .
qui n éte dans la possession de sa famille seule
cour l’espace de 111 ANS, jouit aujourd’nui de
la même réputution que dans l’origine de sa dé-
mwuuverie.Cet onguant « guéri descuntaines de pers

 

respectueusement pablie qu 

 
sunnes à Québee, à Montréal dans le 11 cut-Canau
du, ct dus la Grunde-Bretagae, Et l'on pours.
voir des certificats à cet eflet en tous tems.

© VondugéñLoites de |
18. 6d, 5 95.5 28. 6d; 48; Gs, 3 Rs,

Aux magasins de Carter et MucDonaid, Mout en,
A Cornwall par M. Clyne, marchand,
A St Jean, par E. J. G. MacDonald,

Et chez les principaux Pharmaciens des Canadas
etdes Etats Guis.

9 nout 1837. Bins

COMPAGNIE D’ASSURANCE
DU CANADA,

Capital... L. t 50,000
GEAANTS,

Jaues DEAN, SEr. LEAYCRAFT,
Frs Bui. D BussET,

Cette compagnie sera prêle pour assurer, après
de ler AVRIL prochain,

Pur ordre,
W. STEVENSON, Séer,

Qudhes, 13 Cévrier, 1847

EDUCATION.
N R. PRE, MURCIANI D'ALBINI, n l’hon-

neur d’unnvacer nu public qu’il « l’inten-
tion d'ouvrir uue CLASSE FRANCAISE, rue St.
Charles Borromie, No, 87, duus laquelle seront
emvignés les principes les plus npprouves de lu
langue française,
Les heures de Leçons, seront comme suit :

1ère. Section, de Neufà Midi,
Sen. du de Deux heures à Cing, en été

9 prseront modérés et lu plus ra nde pune-
wulié observée.
Motatréal, 12 juillet, 1827

MARITIME

 

BUREAU GENERAL D’AGENCE
0y reçoit en dépôt lunicespèce de marchan

disca, et on en dispose d'après les oanier
qui sont prexerits. On achète ct on vend des
Comnussions On se charge d'effectuer le re
€ vovsement des fonds et d'en faire la renuse. Ou
» fait le Courtage de Donane et de Change dons
t nes les branches, of on ae procure dea fonds
8 cies garanties nécessaires; enfin, on nterprête
ce. traduit les principales lonzæues dans cet établis-
#cupent, qui par son ancienneté et parses relstions
éte'udues assureles meilleurs avantages,

S'adresser à
M. EUGENE BERGONZIO,
No. 8, Bron:l-Street, New-) o1

177 VUy à conctannuent à vendre datereu*
qulirés de cigares

A LOUER
NE MAISON EN PIERRES à un étu-
ge par devant et deux par derrière, située à

âte des reigus à? angle du chemin qui conduit
la Cha pelle, sypartenentd M. Simon Lacombe,
avce un arpent de terre planté en arbres fruit
rs,avec des hitimens; laiterie cn pierre et grande
» le tout en excellent ordre 5 cette maison offrco
srare av antage d’un ruisseau qui coule dans l’êtge
nférieur pendant toute l’année et qui fournit d'un
ellentceau,

S’adresser eur les Heuxaupropriétaire
Sossigné SIMON LACOMBR

AVIS.
MIADEMOISELLE GREIG, a ‘l'honneur

dann Montréal, qu'elle
sient de recconcer aux dames de t arcoutumé do
MODES, covoir son assortimenAUX, «te. qui
scront en mnsistant en CIAPEu courant.

31 vet loutre MALDI, le +4 d

 

 
A VENDIEN.

Us superbe EMPLACEMENT atué au Vil
lage de St. Hyacinthe, de quatre-vingt pieds

sur quatre-vingt-dis, aggrénblement situé,sur le.
Quel est construite une manos en briqueune éta-
ble, un bangard à bled et un bangard à bois,pour Les eonditions s'adresser au uotaireI

- JS. BRUNELLE, ¥:
0e Byncinide, 4 février 1887.

| uné nonumé «urateur, tant à fu personne qu'aux

! Avocuts pour In collection.

 

AVIS.
Er public est informé que par sentence de

Juge Pllunormble George Pyhe,un des Juges
de lu Cour du Bune du Roi du District de Mon-
réul, en dite du 30 mui dernier Jossru Nowe
MANDEAU, de TAonteculye Été interdit et te soussi-

biens du dit Juscrue NonsanpEau.
P. AUGER.

MontréalGe, juin 1837.

PERDU,  L IER, en celtô ville, UN CACHET el
CLEF D'OR, sur un ANNEAU. Lel

Cachet a une pierre rouge, avec les initiales
S.B. Lapæisonne qui les trouvera sera ré-
compensée en les remettant à l'Office de Mr,
Stanley Bagg, @ la Place du Vieux Marché:

Moutréal, 16 décembre.

 

AVIS.
TFIEYOUTES personnes endeltées envers ls ci-

devant Société de A. Ja et J. MACNIDER
sout requises de regler leurs comptes saus d'élu
autremeut Îls seront mis entre les mains de leur

- ADAM L, MACNIDER-
JOUN MAUNIDER,

Montréal, 10 juillet, 1887.

 

AUX CAPITALITE.
NE persanne offre en vente £1600 hypothé
thôques avec prisilege de bailleur de fonds

Ces hypothèques portent intérêt à 6 pour cent pa
ynbles à termes fixés La persoune qui désir
vendre ces hypurhoques ayant besoin d'argent don

tmie distincte,

‘pieda sur la rue,

MELANGES.
 

LESDIAMANS DE LA REINE
(1756-)

PREMIERE PARTIE.

Dans le quartier le plus populeux de
la ville do Humibourg, s'élevait, vers le
milieu du dernier siècle, une maison de
construction plus irrégulière encore
que toutes celles qui Penvitontinientet
qui donnaient à la ville une physiono-

Derrière deux énormes
piliers, une porte bnese qui servnit d’en-
trée, et qu’encadrait un double faisceau
de colonnettes réunies en arceauà leur
extrémité supérieure, se dérobait pres—
que à la vue dans l’ombre projetée par
le bâtiment qui avançait de plusieurs

La maison était flan-
ude de deux tours offrant le contraste

de deux styles d’architecture bien dif-
férens, L’une était massive, nue, el
ne recevait Je jour que par d’étroites
ouvertures plus semblables à des meur-
trières qu’à des fenêtres. L'autre, au
contraire, dont la flèche #’élançait com-
me une aiguille vers le ciel; était svelte
et richemeut ornée de toutes les fan-

ln nuit. Les deux chambres dont nous
avons parlé étaient séparées par toute
la longuer du bâtiment,

d’appartement à ln gouvernante, e
trouvait dans la tour de droite ; l’autre
lait sitnée dunsln pattie moyenne de
In tour gothique. C'était une pides
cireuluire, de dix pieds de diamètre on.
viron.  L'iuneublemeist était vussi sin-
gulier que les habitudes de celui qui s’y
reliruit»
Une lumpe pendueau plafondveillait

touto la nuit et jetait une lumière égale
sur tous les objets. Deux énoitnes
coffres-forts on fer étaient placés on re-
gard l’un de l’autre : ils ne s’ouvraient
qu'au moyen d'un ressort dont le mai-
tre seul avait le secret. Près de chacun
d’eux Étnient de grands coussins revêtu

quels cet hounme s’étendait pour goûter
quelques heures d’un sommeil que Dieu
lui envoyait toujours caline et profond,
Untapis épais qui amortissait le bruit
des pas recouvinit le plancher, et les
murailles étaient chargées d’urmes de
tous pays et de foutes époques, depuis
le glaive et le bouclier romaine, jusqu’à 

style gothique. Elle restait, debout
avec ça parure des siècles passés, ses nerait une print ;

Vourles parleularités s’adresser au proprétoire
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NIMISSARIAT.
Los CIR Surkaizun du Commissariat

à Mobtréel donne avis par te ir éoente un’
aunce, qu'iluezevra des propusitions ndunt la-
tunen de 1887, de qui que ce soit pour la fourni-
ure d'approvidonnement de VOIS DE CHAUF-
FAGEpour la gurnnon en certuines quantité on
poue le tutil, telle qu’il sera offert, déliveuble
wu quai des cusernes de celte cité,

Le Mois doit être PERABLE, de MERI-
SIER, ct de METRE, d’une bonne qualité et
sde vuis pieds de longueur de coupe À coupe, et
sert nivsuré d'aprés les habitudes du pays

‘Foutes les faci stés possibles seront donnces aux
perones qui désireront contracter ou vendre du
Hoisde In qualité, nu Gouvernement : Le paye-
erfuit nussitét que le Bois nur été corde dane
ses vous, À Lo

Brean da “ommissariat,
MonteeulÀ 2Jecembre, 1886,

  

NOOVELLE ECOLE FRANCAISE
‘ Dv

FAUBOURG SAINT-LAURENT.
R. G. GERARD, désirt tenir une EcoLe

N FraNgaist outre celle du Soir qu’il fait

depuis lon. tems, i lo satisfaction de ceux qui ont

bien voulu gusqu'ici mettre leur confiance cn lui,

invite respuctueusement le publie et purticulière-

tuent les jeunes messieurs qui ve parlent que l’an-

glils, qui désirerntent apprendre le françuis, à fré»
quenter sa nouvelle institution.

Outre l'enseignement du frangals il enseignera

 Arithmétigue rairounés, In Tenuedes Livres, les

regles de PEcriturey la Géographic ct lu Dessin

linéaire, à coua qui désicersient en avoir des le-

ons.

M. G.G. ose so flatter qu'il pourra en bien peu

de tens mettre les élôves qui lui seront conflés en état de se servir de le laiguefrançaise avec la plus
grande facilité, vu que la longue expérience qu’il

acy de son Modo d'enseignement Jui a prouvé
plusieurs Fois ce qu’il avances

Cette école ne s'ouvrira que quand il pourra

compter sur un nombre d’éléves suffisant; en cen-

séquence il prie ceux qui se proposersient de (rd.
quenterla dite ecole de se présenter à lui-raêmes
à Sa demeure, grobde rue du faubourg St. Lava)
rem, parte vain de chez M. Smith, où Îs pou 
raîent preudre des arraugemens quant au prix ot
nuires conditions de cette Nouvelle lustitution,

Montréal, 9 décembre 1837,
NoTa.—Ccci ne changera rien à son Ecole du

Soir, clle se fera toujonrs à sept heures et demie

BANQUE DU PEUFLE.
a VIS.

ELIX SQULIGNY et J. F. ALLARD,
Ecuyers, ont Été élus anjourdhui comme

Associés (Gerants Principaux) de la Société
de VIGER, DE WITT et Cie., Banquiers.

Par ordre du Commité.
B. R. LEMOINE.

Caissier.

 

20 décembre 1337.

 

Grerre pr Basc nu Rot pr MostreaL,
Ce 182 Décembre, 1837.

OUTES personnes qui peuvent ou pour-
tont paz la suite donner quelques rensei- gnemenstouchant aucuns paniers ou documens

composant le Notariat de Mtre, J. J. GIROU-
ARD, dernièrement Notaire à St. Benoit, vont
priées den informerles soussignés,afin que les
mesures nécessaires soient prises sans délai,
pouten assurer la possession à tous ceux qui peuvent être intéressés.

MONK & MORROGH.
20 decembre, WEST.

festone de pierre qui couraient ainsi qu’-
un lierre sur ses flance, comme un té-
moignage vivant d’une splendeur dé-

qui aVaient posé sut ces ruines

 taisics, de tous les caprices coquets du:

qui pourfaire honteaux maçonsi
our,

 l'arc et aux flèches empoisonnées des
nations sauvages; on y Voyait aussi des

"4 cadres dont la brodure était d’or ou d’ar-
y gent mnssif, etqui contenuient des col-
| Éetions de pierres précieuses, de mé-
H dailles antiques, et un échantillon de

le monde,
main fourde ct moladroite, L'édifice ;| les richesses semblaient s'être donné
entier présentait la même confusion.
C'était un mélange bizarre et disgra-
cieux d’élégance et de giossièreté, de
hardiesse et de simplicité commune, de
légèreté et de pesanteur. Ici. des ro-
saces s’épanouis-ant comme des fleurs,
Ia monotonie des lignes brigée sans
cesse par des angles effilés ou surchur-
gés de fines dentelles. Là, des pierres
plates et unies, d’un ton blafard et le
long desquellesla poussière et la pluie
nvaient déposé des souillures verdd-
tres.
Mais quelque étrange que fût Pas-

pect de ce Latiment, sn disposinon in-
térieure l’étrit encore plus. Quoiqu’il
occupât sus le sol tin assez grand espa-
ce, quoiqu’autrefois il eût pu contenir
à l'aise une nombreuse famille, deux
de ecs chambres seulement étaient hn-
bitées, et encore élaient-elles per-
dues au milieu des détours obcurs
et sam fin que y  condus:saient,
comme un nid dans les branches
d’un arbre. Sve vastes appartemens
avaient été divisés en une multitude de
petites pièces dont les portes ve coim-,
mandaient l’une l’autre, de sorte qu’une
fois entré dansce labyrinthe, il devenait
presque impossible d’en sortir gang une

|
connaissance exacte des lucalités. Le
propriétaire netuol de cette maison l’a-
vnit-il ainsi disposée lui-même pour y
cacher sa vic aux regards de tous, ou
ces changemens étuiem-ils l'ouvrage
de ceux qui Pavaient précédé ? C’eat
ce qu'on ignore, Mais telle qu’elle
élait, elle 1e pouvait convenir qu’a ano
existence mystérieuse,et qui s’Était pla-
ce en «dchora de toutesles habitudes
communes,Depuis plus de dix ans per-
ronne,excepté lo maitre de ce séjour et
unevieillo servante que son Âge mettait
à Mabri-de la médisance,n’avait franchi
lo seuil de la porte d’entrée. Chaque
matin un homine en sortait seul, et tout
le jour on le voynit parcourir à pied les
tues de Hambourg, salué prr chacun
comme une connaissance. Les meil=
leures inuisons de la -ville lui étaient |
ouvertes ; nobles, bourgeois, tons, ri-
ches ou pauvres n'avaient guères que
dles prières h lui adresser ; et si parfois,
dans un moment de mauvaise humeur
ou à la suite d’un refus, quelqu'un de
ses cliens s’échanpait en inveclives, le 
jure. soir venu, vescou
affaires terminées, il rentrait, et mane

lendemain l’excuse suivait de près l'in.
Le soir venu, ses courses el ces

geait à la hâte un maigre et chétif re
pas tenu prêt, toujours à la même-heu-
re, la vieille servante, puis il s’en=
fermait et travaillait jusqu’au tiers de

a

|

rendez-vous par députation dans cette
étroit bazar, à l‘exception pourlant des

Unseul livre, un magnifique cxem-

Chaque soir, après son repas, et avant
de commencer son travail, cet homme
bizarre enlisait à hnule voix un pas-
sage, etle livre, ouvert juequ’au lendcæ
main à l’endroit oùla lectnte avait été
interrompue, restait déposé sur une

audessous de In Inspe, eten face de fn.
porte, ou, pour être plus exact, des
trois portes qui donnaient nccès duns ce.
réduit. Cuile du imilieu souvrait sur la
dernière marche d’un escalier sombre
ei duoit ; les deux nutres, séparées, à
l’extérieur, de ln première par une cloi-
son, livraient passage chacune sur un‘
corridor qui descendaient en retournant.
sur lui-méme, et alluit se perdre bien-
10t dans les divers embranchemens de
ce Indyrinthe. En cns d’uttaque et de
surprise nocturnes, une semblable dis-
position permettuit facilementd?échap-
per au langeret favorisnit In fuite par
une de ces deux issues latérales.
Unsoir, après en lecture habituelle,

il avait vidé eur la petite table ses po-
ches pleines d’or et d'effets de com-
merce, qu’il cnrégistrait à inesure sur
un carnet, El posait avec complaisance
dans son trébuchet les ducats d’or du
Hollande et de Lubeck, les doublons,
d’Espagne, les sequins,leà pistoles etles
osclles de Venise, et soutiait chaque
fois qu’il leur trouvait lo poids conve:
ni, opération. que, du reste, il avoit
déjà faite dans la journée avant de les
recevoir* L'houre à laquelle il so livrpit
au repos approchait, et déjà il ee levait

ur placer dans un des cadres un car-
in d'or de Savoie du millésime de 1758
qui manquait encore à su collection;
lorsqu'unbruit sourd, qui resæemblait
à des gémissemensetouffés, vint frap=

r son oreille. Ti écouta quelque tempe
hebruit continnuit toujours, munis il sermie
bluit avoir changé de nature ; c’étaient
dew voix qu’il ne connaissaitpne;parfois
elles se taisaient;tout redevenait caline.
ct un instant après il les éntendalfde
nouveau, sans pouvoir distinguer au
cune parole, la première alorte, il
s’étnit nsguré que les deux coffres-forts
étaient bien fermée, et il avait fait
tentrer préeipitaramentdans sce poches
toutl'or étalé sur la table. Son ore
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exercée lui it bientôt qu’on;00dirie
geait vers l'escalier qui conduisaità
chambre. à

à

T?une, qui
servnit de cuisine ct en même temps‘

d’une riche étoile de Perse, ct sur Jes-

toutes les monnaies en circulation dans
Toutesiescuriosities, loiles

chefs-d'œuvre des diverses littératures. -

pinire du Tolmud, trancrit sur parehe-
"min, composait toute la bibliothèques”

table, placée au milieu de la chambre, .



  

Nwde Pai déjà dt. Pourquoi cette qnes- 

 

= vues

 

Ne doutant pas alors que quelque maifai-
tour ne se {Gl introtuit chezlui, et peu dis-
José à faire uno résistance qui pouvait lui
couter la vic, à lagueile il tenait encore
plus qu’à ses richesses, le juif Salomonétei..
gnit la lampe, et se dirig'a dans l'ubscurité
Vet3 uno des portes latérales, comptant,
pendant que les voleurs seraient occupésà
le piller, uller chercher du secours ou-dehors
et revenir à temps pour les arrêter à leur
sortie de lu maison. Il n’uvait pos un mo-
mmeut à perdre, car déjà H apercevail uno
lumière briller à travers les fentes de la porte
du milieu. Au môme instant, Une voix
forte d’hotnune cria Ce

—Ouvasz!
Salomon pu:a doucement lu main sur le

ressort de lu port de gauche, derrière laquel-
lo la même injonction fut répétée avec un
accentde menare.

11 ne lui restait plus qu’un moyen de sa-
hut,était de luie parla tvoisième issue ;
sais, pour la troisième fois, il entends re-
tentir ce mot qui le gluçait de terreur :
—Ouvrez !
Quoique toute chance lui fut enlevée,il !

hésitait encore, lorgque la voix plaintive de
Marthe, sa vicille domestigue, se fit enten-
dre :
—Si vous ne voulez étre cause de ma

Mort; non cher maître, disyit-elle, ouvrez,
je Vous en cunjurz. C’est mouimpraden-
ce,eljé me sou.ncttrui à toutesles punitions
quevous m'inlligerez, c'est non imprudence
qui a donné aux tros hommes qui vous ont
pañéle moyen de s'introduire chez vous.
Contre mon habitude depuis p'usdo dix
ans,j'étais sortis ce soirun instant ; lors-
que je suis rentrée, ils se sont precipilés sur
mes pas eurs mo laisser [0 temps de reférmer
In forte de ln rue, et, le pistolet sous la gor
Ca, ils m'ont fmcée de les conduire vers
vous. protestant qu’ils me tneraicat si je re-
fuenis et ni veus leur échappiez, Je vous
demande Lien pardon, mais si nos en res
tons l'un et l’autre. je cunsens à vous cervir
pourrien le reste de mes jours,

——Âssez, assez. vicille Luvarde, dit un de
mes hommes. Juif réponds* veux-tn ou
vrir de bonne grâce, oùpréléres-tu que nous
enfoncions Ice porics |

Salomon poussa en profond souçércn
pensant à sos pich:<es, si péniblement a-j
assées, et qui allaiont lui être ravies en nn

tour dé ain, etil fit ce qu'on ex'geait de
Jui. ‘Trois hommes masqués entrèrent dans lj
In'chambre.  L'un deus, celui que tenait i
Marthe par le bras, dit aujuif:
‘Tu vas compter devant nous une vas

leur On or de trente mille ducats de Tar-
bourg.
“Trento mille ducais! s'éeria Salomon,

bluesdetrois cents mille france d'argent de
ance! Où voulez-vous que je prenne

unepareille somme1
Es, reprit l'inconnu en fnoutrant du

doigt un des coffres-fortr. Allons, ne fais
pas de façons, et dépéche-loi, car nous
sommes pressés. Lu nuit avance, et il faut
qu'au point du jour no:ts soyons loin d'ici.
—C'estde trente mille ducats seulement

Quo.vous avez besoin 7 demanda Salomon.

 

 
Aion?

| ==Parce qu'il y a peut-dans dans es cof-
fre- fort quelques risdales mélées à cette é-
nofme sonime,C! j’espéra que vous voudrez
Siën mo les laisser; c'est tout co que je
possède.

" L'inconnu ze consulta quelque tempsà
voix baste et dans unc langue étangôre a- [|
versos deux compagnons, et dit à co pau-|i
vre homme qui tremblait do tous eos miem-
brea ;

. —Toule réflexina faite, of par précau-
tion, tu compterzs cine mille ducats do
plus. ’

Mais voyant que Salomon, à cette rou-
velle demande changaait de couleur et était
près da ve trouver mal, il ajouta :

—Rassure-loi, nous ne venons pas ici
fjour te dépouilles, mais pour te faire un cn-
jyunt, et tu reccvrason garantie de bonnes
et solides valeurs.

. Salomon ouvrit do grand veux ; mais le
doute et l'inquiétude roparurent bicntôt sur
sa physionomie,

=—-Ponton, dit-il, mnis si telle est votre in -
tention, mourquoi Vous présenter à cote
heure et lo visage convert d'un masque 7

  

imposé un rigoureux silence, mais ils ne

; Salomon ne compzenait pas.

€

CSAaxo

re

tauf, dans quinze où vingt jours, Nous’ le
roménerons Je la mêine manière que nous
sommes venus le chercher aujourd’hui. Le
soir où vous entendtez frapper quatre coups
au marteau de le porte, Vous pourrez ou-
voir; ce sera Jui gue vous recevrez. Ale

nous.

avec lea trois inconnus, auesl triste, aussi

ter le cercueil de son père ou Je son fils.
A quelques pas de 13 maison, il reçut les

adieux de Marthe. Lu casseue fui d’ubond
déposée dans :à voiture : on le fit imonter
Enstite, CL sos Compagnons de voyage pris
rent place, lun à son côté, les deux autres
en face, Quatre vigoureux chevaux les
entrainèrentau galop. Lu nuit était si ob:
cure et leur marche si rapide, que Salomon
ne put même reconnaite pur quelle porte
ils sortuient de Hiunbours.

Ils voyagérent toute La nuit sans qu’il lui
fit possible d’ubienir le moindre éclaire
ment, non que ces trois hommes se fusrent

 

repandaicnt i aucune de res questions et
parlaient entre eux dans une langue que

Au reste. à
r’eut à se plaindre d'aucun mauvais traite-
ment, d'aucun manque de courtoisiv. Lors-
que le jour fut pris de paraître, où le pria
poliment de selaisser baniler les yeux, aln
qu'il perdit toutetrace de son passsge, et un
le prévint que jusqu'au terme du voyage
pareille cérémonie serait renouvelée chaque
watin, II fallait se soumettre : c'est ce
qu’il it sans discussion. Après deux lieu-
res de marche, la vo:ture Siurêla : où l’aida

a en descondre, et deux hommes le soute-
nant par les bras, le firent passer sur une
longue planche que son pou de largeurren-
dan probablement dungezcuse a tench,
em ses guides n’avançaient que lentement
#1 avce précaution. C'était à peine, miaigré
l'appui qu'onlui prétai, s'il pouvait garder
sen équitdwe sur ce vol mobile auquel le

poids de leur corps tissprimiait une élasticité
qui les faisait rebondir comme sur uncteerde
tendue.
Un nie vif, \e murmure continues et nio-

ninton'e qu'il entendait autour de lui ot un»
«leur pénétrante de plantes marinas, lui

apptirent bientôt qu'en procédait à son em-
barquement. Le bâtiment, souievé par ta
mariée montante, s'élo‘gna da rivage.Mais
à quelie terre devait-il aborler? Lu traver-
séc, contratiée par tn gros temps, dura trois
jours et trois nu.ts, Puis il voyages de
nosiveau en voiture, et |» soir du quatrième
jour, au moment où seloa son catrul, Pahse
corité allait permettre de rendre la dibyrté à
sek yeux, on lui déclara qu’il wi] pas
plus foin, TI (ut laissé sous Ja garde” d'un
de ses compagnons de route, pendant une
hieuro environ ; lea deux autres empo-térent
In précisuse cassette, Balin, oa vint les
avertir qu'on les attendait. Au lout de

consterné que vi on l’avoit condamné à pur-…. ‘
pu —À peu préc la même somme ; mais

   

 

pt

[j expressive et intelligente de ses traits, ot}

i} &clat extreordingires,

4 Lime qui semblait commanderà tous

de s'approcher de la cheminée, se penchat
long, In vieille, passez devoutet Culuirez- ti vers un ve ceux qui étaient deboutderrière

* zon fauteud, et lu* dit à demi-voise, en cone
Selurnon, sprès avoir anis Fous sen bras ig sultant une liste :

son exemplaire du Talmud,prit une des poi.
gnées on fer de lu cassette et lu descendithbion «hscun coûterastil 1

—Vingt chapeaux, n'est-ce pas 7 Com-
1

—Bix milite livres. :
— Ja les bonnets de chasse 7 ;

le;
nombre en est pius considérable, !

—À ce prit, vous êtes sûr de les uvoir 7
, —-Purfaitement sur.
Ju le crois 61 n, peuxà part lui Selo

mou, Une pareille rome pour de tels ob-
jets ! l'ous cvs genselà sont fous nssuré-,
went, i moins qu'ils rese servent devant

tmui d'un langage: convenu catre eux. Co

Onlui présenta un écrin, Il examinu
les diamans qu’il renfermait, avec Patten

{ tion et la sagocité d’un homme luibitué à de
| semblables trafics, et déclars qu’il les pren:
| drait en grantie pour le tiers de la eumme:
“qu'on voulait lui exupranter. Le marché
; Concle sur ce point, on soumit successive.
pent à son $esanen Cunuvs p'erreries,
: jusqu'à ce que le gage égalit la valeur des;
!tronte-cinq mille ducats. L'intérêt fut col-
cule pour une année, avec la condition
qu'on pourrait fes retirer par partie où en
tutalite avant l’époque fixée, Les c'auses de
l'emprunt furent débattues parte personnage
qui était assis en lhce des deux fenumos.Le
même judividu exigea de let un zerment
solennel qu’il ne parlerait à personne de
cette aventure, qu’il ne cherchezait jamais à
savoir où il avait été conduit, Le menaçant
en même temps d'une verg-ance prosupre
etterible, sil manguait àxa parole. Je
juifjnea sur le Talend qu’il serait discret,‘
jet demanda qu'un lui indiquat l'endroit ou
il pourrait se reposer, jusqu'au + nent otol
lui serait permis de se mets en routes Mais
À cette question, son interlbeuteur ne repon-
dit que par l'ujonetion formelle de repartir
sur-de-champ etdela tnénie manière qu’il
était venu. Malgré tes prières, nn lui banda
les veux, et on le fit sortie. Dix minutes
après, lu voiture qui Pemmenait, Wi qua
trième, s'élogna avec rapidité «ur Pordre
donné par en homme dontil reccanut pare
fuitement In voix.
—Ab, s'écria  Adoiphe-Fredérie, dès’

quele juil eut quitté te salon, valiaje vais!
être roi! Cet or que la pauvreté dela!

par la France pour payerlesfactions. De-|
main j'aurai raison de leur insdenez. Kee,
mercions la reine, inesrieurs) qui + hie nj
voulu fz dépouilter pour aster i
sance.) Eu parlant ninsi, fi
elle etflui baisa tendrement Ja tout.
—Ah! mon brau.frêre de Pris-c. con-

tinua-t-il, est plux(heureux que moi 2 il com-
mande, et on obéit. On ne l’afpas réduit ài
n'être qu’en fantôme de ro, sans ferve et

  

  

iga vers quelques centaines de pas, et aussitot qu’
une porte se fut renfermée derrièrelui, on
détacha son Landeau: we lumière écla-
tantz à laquelle sra regords n'étaient. p'us
hubitués l'éb'onit tout à coup, et wi forte-
mont que, saist par uno sorte de vertige, il
chencala commoun honuno ivract tomba
eur le plancher.

2e. PARTIE.

Encoretout étourdi de sa chute, et n'o-
sant ni ouvrir les veux ni se relever, Salo-
mon eotendit autour de Jui des rires nom-
breux, Le pauvre homme. ja face tournée
contro terre, mmarmotiait des prières ot récie
tait de mémoire des passoges du Talmud.

ninsi la comédie à ses dépens, pnis on lui
intima Poahia dese temettre rur ses pieds.

Le juif obéit et promena a droite et à

Hopinion.  Cosera un coun de foudre pour

Oale laissa pendant queique temps donner |

sans volonté. Mais patience ! aver Paicle|
de la providence, et vos Lens lonscils, Mer-
steurs.je briserai peu à pra ces icaliga-s cn:
traves. Déjà tout n réussi bien nieux que nous
ue ponvions le désirer. De main, à louver.
ture de la réance,la minjorte: sera chargé
dans les trois ordees de la votieesc, du eier|
£è el des bougzois. Quand aux paysune, je ©
sais qu'il ne fut pas ru*nquiéter de leur

 

  

meg ennemis, et d'autant plus terrible qu'il
Éclaiæra à l'improviste, avant que poisanne
ait pu seulement soupço-ner nos projets.

Tous les assistans donnerent louer as-eu
timent à ces paroles duroi, à l'exception de
l'enfant qui hocha la tèle d°' un sur d'incré-
dulité. Faédérig s'en apergut et lui diten
souriant :
-—Ce n'est point voire avis, & que j2 vais,

Gustave?
    gauche des regards clignotans, Les objets, -Dies veuille, répondit celui-ci que

i par degrands yeux d'une vivacité et d’une|
|

Mes autres, avant de faire signeA

|

Suède me refuse, va baiancezl'or puolizaé |]

vagues et confus d'abord, reprirent pouà peu ; voire majesté nese Hamper prs, et que son
pour lui leur forme ct leur conteur, En quel  sevrel soit bien purié !
Lenl‘avait-on conduit? Etait-tt le jouet:| —Pourquoi, domanis Is re, supprsoz-
d’unrôveT If so trouvait au tuilieu d'un if vous qu'il en sera autrement 1
salon étineclant dufeu des bougies et de’ 4 Continuer,
Péclat des dorures et meublé avec la plns* .

gratule magaifirence. À sespieds,it vitla )| = :

 

 

   —Silence ! Fais ce qu’on Corlonne ei ne
demande pas des explications : tu n'en au-:
tas nucune.

“Le juiffo miten devoir de compter in
vommoexigéenun sims proposer à plusieurs

risca des traites rar differentes places de
PEurope; mais elles lurant toutes refusèes:
H faluit de l'urgent comptant. 8%} n'eut
été aussi pressé de terminer cette opération
ussez longue par elle-mbme,il aprait baisé
et relaistondremient chacun den érus qui
passaient par res maîne, caril ne croyait
émAla promerse® qu’on lui avait faite,

foc Était jeté, à mesuro ‘qu'il lo déposait
sur la table, dans une grande cassette on
bois de chêne qu'avait apportée un des 6-
frangere. Quand In dernière pile fut en-
psivste, Salomonse disposair à dem ndertie

cassette auverto : l'or qu'elle conter ait vvait j AAR DE vr,
êté renvoucé sur une table de marbre, Au!
coin gauche de In cheminée, wit brdait un
brasier ardent, était Assise une Foune dont
Ta physinnoraie noble et hautaine annonçait
la fermeté et l'habitude du commandement. |
lrès d'elle se tenoit, sur un siège moins éle- |
vé, Un autre femme plus Jeune, dane

| mre
i

i
i

   

NERNILNYS PATES

. tondrey, 2 2 2 2 Nov,
beauté accomplie ; en fare, un homme d'en, Liver, 2 2 1 de A
âge mûre, d’uno figure douce et pleine de] Paris 2°. 2 2 2 de À,honté, était renversd népligemient dans Havre. 1 1 1 1 1 de 8
un grand fiuteuil, et's'amusaità flatter de la .. Dec. 3.

h LC \ : New-York, . .
main un lévrier dont la tôte report sur ses ||
ses gnoux. Les uutres poronnagee, au

SL Ly
nombea de peut, restatent debout, etil était
aisd de voir à lour attitude qu'ils se croyai-

iDesracerios pu Barçat-a-Vareur

1a CARCLINE,

 

=> aniaupeut, _
: ; To |

~—Votre maitre sera de retour, soin all ces défauts de conformation rar la mobi voudraient faire envissger cet acte comme
ung affreuse violation des traités existans

| entre les deux nations, comme un crime

j atroce qui demunde toute la vengeance du
gouvernement Américuin,

Si I'on doit les en croire,ln Caroline avoit

«les dispositions et les vceupations les plus
poisibles ; elle appartenait à un citoyen

: Américuin et :e tenait fort tranquillement

duns le port de Schlosser, lorsqu’etle fut at-
taquée par les lordes du Hnut-Canada,et

y tout ce qu’il y avait à bord d'hommes inuf-

| fensifs et sous armes fut masracré ou lancé

duns la chûte de Niogara,  Voilà,rertes,qui

est fort et qui ferait des bretuns de véritables

pirates, de cruels écusmeurs de mer, des

hommes dignes de l’exéerotion universelle.

Mais voyons maintenant Je revers de la  médaille, écontuns ce que disent les pere à

snHs même qui se trouvaient à bord. |

‘Trois des hommes qui faisaient partie de !
l'équipage ont douné des aflidavits qui dé- |]

truirent singulièrement toute la pathétique ©

histoire des journaux Américains. D'abord, |
cette Caroline si paisible et d'occupations

si tranquilles n’était occupée depuis quel-

“ques jours qu’à transporter des vivres, des

munitions de guerre, des armes et des volon- |

 

laites du rivage Arséricain à l'Isle où se |

trouvent M'Kenz'e et les rébelles. Ce soir
là mèmeelle avait fait trois voyages préci-

pités à cet elfet. 2+. FH parait que, loin |i

d’être Ia propriète d'un Américain, ln Ce-
roline avait étë vendue aux rébelles et leur :
appartensit en propre, elle afleciait toujours ©
de porter un pavifiez britrnnique et rien ne li
pouvait lu designer comme un batiment
Américain. Je. La majeure partie Ce son -,

. . t
equips

 

 

tre composait de sujets Lei'anni-
ques révoltés; sur les trois prisonniers faits «
à bord deux sont des sujets brotons du dis-
tric'# de Gore, enrôlés par Duncon:be sous -
léteudard de la rébeition. Enfin, ce qui
emo’gine encore mieux des intentions paer
ques de l'équipage de ce navire, est qu'il i
v avatàhor! trente hommes armés de pied
vheup et un canon, CL que ce fut ;

bord que fut tice le premier coup
bretons, uvant que ceux-ci fissent montés|
à l'aburdage ou  cussent donné nucune®

| prouve qu'ils avaient intention du s'emparer
de la Caroline. |

Undes trois déposaus assermentés est up:

Américain de naisennce;:l déclare positive
meat quo le steamboat abpartenait aux pa-;
motes de l'Isle, et que le soir même dela;

capture du Lateau le capt. leur avait dir

i “dormez bien cette nuit, car demain nous‘

| autous forre ouvrzge.

Avec tous ces faits devant les yeux,il
tens eet permis d'envisager la destruction

de in Caroline sous un point de vue un pou!

different de celui sons lequel nos voisins la ;
voient et cherchent à la faire voir au pubslie.

 

Tt ext assez singalier d'entendre mainte.
nant les amtéticains parler de neutralité, de
les entendre se réctier sur les obligations |
qu'elle impose et necsser les loyaux du
Mant-Canada de l'avoir violée. H faut
toute l'efrunterie et toute ln mauvaise foi do!

 

nos excellens voisins pour faire tenir un pa-!
veil langage après ln manière dont eux-!
mêmes se sont compurtés et ont guelé cette

neutralité sur laquelle d'u affect-at de se

mentrer aujourd'hui si stri ts,

Comment osent-ils parler de neurralite,
cos hemes qui depuie que la rebellion a;

éclaté dans nus provinces n'ont cussé de

donner publiquement eten particnlier tous

les cheouragemens possibles aux 1ébelles,
qui leur ont fourni des armes, des vivres,des
numit:ons, de l'argent, qui ont fat publique-
ment des assembiées pour exprimer toute
la part qu'ils prenaient aux criminels efforts
des révoltés, et qui ont encouragé tous les

desœuvrés et les vauriens de teur pays à
venir se joindre à ja canuille du nôtre pour
inquiéter notre gaavernement ? Comment!
occnt ils parler de neutralité, après Être en-
tres eux medics & main armée sur le terri-

 
Waive brdanrique, cn compagnie des rébelles
i] qui ont eté si honteusement défaits par la

| brave nilice de Miesisqoui Bay ? Comment
; œrent-ilx pucler du neutralité, lorsque leurs ent obligés envers 10 maître de ce séjour à

plus de déférenca et de respest qu'en n’en!

Depuis trois à quatre jours,t n'est que! Otvernement sait et souffre.qu'un de leurs

| justice etil extzeulement a regretter qu'elle

;
{longtemps lequel des deux peuples sera le

“guerre où à a tout a perdre efiien à gagner,

de son jj
sur les;

matea—

as

cours de l'après-midi, 23 individus, tous cif.
oyens des Etats-Unis, vinrent à bord et de.
mandèrent la permission d’y rester toule la nuit,
attendu qu’ils ne gourraient avoir de logement

} dansles tavernes. Cette requête fut accordée
etles passagess ainsi que l'équipage se re.
tirérent duns l’intérieur du bétiment, excrpte
ceux qui étaient nécessaires pour gardez loue
la nuit.
À environ minuit, le capitaine fut appelé et

informé par l’un des gardes, que plusieurs bi
tenux remplis d'hommes, s’approchaient de ja
Caroline, par la tivière, et il dontimmédiate.

Seraît ce donc à dire que tuutes les obli-
gations de neutralité seraient de notre côté
et que les américains en seraient entière-

ment dispensés ? s2rnit-ce à dire que nus

voisins auraient lc droit de conimettre con-

tre nous toutes |es offenses possibles, et que
nous tranquilles et simples victimes, nous
devrons nous laisser Cgorger comme des

agneaux et tendre le Cou aux américains

enles remerciant de ln peine qu’ils preu- ratement Palanne, mais avant qu’il fut copable
draient de nous égorger. La partie ne se|: de gagner Je pont, le bâtiment fui aborde pa

. eee = , 170i 80 homines armés qui comumencérent unerait pas égale et seruit partrop avantageuse furieuse attaque sur l'équipage et les passages

a Jonathan. sans defense ! Les cris des assuillants étaieet
DR ; ; ; ‘ yntremélés d'imprécations: «Nos voisins qui ont trouvé fort simple de affreux et entremélés d'imprécations: pe

se joindre à la rébellion de quelques sujets
faites aucun quartier : tueztout ! semblaient

britanniques, de les soutenir de tout leur
les mots de rusliement. Le dâtiment fut abap.
donnée sans zésistaner, les seuls effoits faits pr

pouvoir et de les sider par tous les moyens
{les pussagers et l'équipage n'étant bue pour
“échapper au massacre, Immédiaiement
‘après le massacre, on soit le feu gypossibles tronventtrés extraordinaire que acte, 0
bâtiment, on fui At quitter le hassm, onleles constitutionnels du Haut-Canada nent poussa dins la courant de la riviere) lan

eu l’impertinence de détruire un bateau à |. l’abandonna et bientôt il sengloutit dans la
vapeur appartenant aux rébeiles et qui était 1 chôâtedu Nia, Le capitaine Appleby, a.

. , « vont Lait des recherches diligeutes, ne fut ea.
contintiellement oveupé à leur porter des *pable de retrouver que 2 des personnesqui

étaient à bord du lrätiment au moment de sa
capture ; Dune d'elles, Atos Dutfeey do Bur.

; . Taw ful trouvée morte sur le quai d'un coup
que 12 sang aît coulé dans cette aluire, ! de fusil dans la têtes Jus, Li. King et le capi-
mais la deetruetion du bateau n’était que| tine C, F, Hardinz,furent sérieusement, mais

$ non mortellement blessés, et le capitaine Apple-
lhyle fut lécérement. be capitaine stteste
Tui nlya aucun doute que 1-5 douzeindividus
; manquant furent a-sasinés sur le héteon, cu

| ‘ . "trcuverent leur tombeau dans la crtetacte de
de la guerre ; Ch! bien, sila guerre leur|| fy chutes, Immédiatement aprés quo le bati
plait, qu’ilsia fassentet lon verra avant, ment eut étépoussé dans fe coment de lagi.

viètes, des signaux furent découverts surly
| côte du Canada, près Chippewa, et quand les
bateaux assaillants atteignirentla plage vobine

! des boutrus furent entendus duns ceste Cîtec.
. . 4 i tion”?

kees ce que c'est que se jouer a elle, LU 44 Les personnes qui attestent ces fails,or.

quant à vetre territoire, il porte encore assez | (ee le capitne, Appleby ut “vu Har-
\

de bras loyaux pour le défendre pendant ma nsRenete oeSe

guard, Sylvanus Naring, et John (Ha
gemty, 7?

$e Les Shifts d* Erie et de Niavata ontap
pele la wilier de Jeurs comtés respectifs pou
garder fa flontier- et prevenir toutes déprédi-

ze
tions nitérieusrn ?

 
  

munitions de bouche et de guerre et des

 

renforts de volontaires. Nous resrettons

 

n'ait pas eu lieu plutôt.

Nos voisins nous menacent maintenant

 

premier à s’en repentir amêrements  L'an-

 

gleterre saura montrer aux Belliqueux Van-

 

cet hiver contre les agressions étrangetes.

Hest impossible de supposer que le vous

vernement américain puisse désirer une

une guerre qui ruineri son commerce eb de- Co
Le quisuit estie message spécial esvore

par le giuvereur dr PEGE de New-Vok, 1
Ja lérisliture de cet état, On verra qu'il à

ête écrit sous les 1

truira sa marine marchande, «€ cependant,

d'après s2 conduite, où dirait qu'il la re
cherche ; car depuis le commencement des

 

sses impressions des 5o8-
velle debitos pores journaux Amréricaies

y Nous aimons à croire que le gouverneur chan

rite ue
troubles le gouvernement américain s'est “

aussi mal comporti que ses sujets des fron-

tièrez ctamantré une négligueeetune s. para de ton lorsqu'il anima suns les youn do
pathie qui ne peuvent s'expliquer que pie; informations plus véridiques. Au reste se
de mauvaises intentions ou parle manque (| aessage est tout-a-fait insignitiont,
de pouvoir. = MESSAGH SPRÉLAL

Le gouvernement Américain sait main- 1 la Legislature,
tenant ee qu'il à à faire. al raît que los hres”
tons ne se laisseront pas impurémeut atui= lient que jé me hâte de vous commeniquet,
quer et hareeler, C'est à lue à considérer sex} Lie territoire de rt tatu été envahi«
intérêts et à décider sil veutla paix où la ! Ge armee de faprovinceduHootCont©guerre, peu naus importe quel partil chois {i Par les dormmnens qui accompagnent cet

oF communication, on appercevia que le biteat
| à-vapeur Caroline, appartenant à l'un de m
! citoyens, tandis qu’il était uinarré au quai,

compte sur ln coopération d'une partie des | Schlosser, sur fa riviére Niscara, dans les Himîtes de cut états dans fa nuit da 29 décenbr
deenier, fut saisi par Groce, pee un pati de
01 SU homines armés, dans des bateaux q
vinrent et r«tonrner-nt des côtes Canadiers
nes. L'Équipage et les autres personnes êta:
dansre bâteau-d-vapeur, montant 4 33 hea
tnes, furent soudiin-tment aitaqués à ninut
après qu'is se furent retirés dans l'interie:
Jour sa reper et proh-blement que plus d's
tiers d’entre eux furent inlmmainement masst
crise Lebatiment fol détaché du quai aug
il avait ête amarté, où y mit le feu, on le te

redans le nition de Li tivière, vt, par la force à
j courant, à! fat poussé Jar dessus la châte à

Les nouvelles des frontières de l'ouest sont ; Niagara. Douze des personnes qui élaient
de lateneur la plus pénible. Des rapports of- |; bord sout perdues, et l'on doit craindre quel
ficiels cl pactientiors détrontrent que le baleau- n'aient été tuées par les envahisseurs deià-vapeur Caroline, dont les propriétaires sont - lrur attaque cu qu'elles ne soient cnglouë
A Enifalo et qui contenait 38 citoyens ae< Etats Le dlans l'ascention du bititient prar ddssus la i
Unis, fut attaqué tandis qu'il était amarré au’ taracte. l’un de ceux qui échappérentd

; quai de Schlosser port sur la côte aunéricaine bâtiment fat tué sur le quai et plusieurs autr
de la rividre Niazara, et Pon dit que ceux qui furent bleeds,
ne purent cifselu rieur fuite, au nombre de
treize, furent massacres. fet alors poussé
dans le cosrant du Niagara el lancé par dessus
la chûte avec douze personnes soit tues eu. relations de paix et de suiete neutralité avt
blessées à bord. Mr. Durfee, marchand de” les provinces britanniques du Hout ot du BsBuffalo fut trouve mort sur be quai à Sehlagser, {| Canada, en taut temps, de; vis le commentL'outtare fut commis par les forces britanniques "ment des troubles civils qui 7g sont passès, €sationnces à Chippawa, et lon dit, sous le, Ont, sous fous les rapports, fit ce qu'elles cicommandement de Mr. MeNab, orateur de la |, Vaient faize pour soutenir cos reltions. 4
chambre d'assemblée du HautCanada.” : circonstance à laquelle je viens de faire allué

“Un rapport sur ce tres malheureux événer , ON €Stun outrage qui 1°a Été provoqué par étment fut communiqué au gouverneur Marey,|, CUN acte fail ou devoir négligé parle gous]
par une dépêche du Procureur du district des | NeMeEnt de cet état de l'Union. S'il pataisriEtats-Unis à Buffalo, regue par exprés. Cur- | AVe ce batunentfut destiné à l'usage de mad
jeux de connaître ce qui se passait, nous nvous |, lenirine communication entre cet état etNaryobtenu les détails suivants, qui sont confirmés | Island, qui est maintenanttenne par vasespar des rapports officiers, qui consistent dans|; Plage de personnes ennemies du gouvernemeaPaffidavit du cap. Appleby, qui commandait j| ctnadien, cette circenstance ne fournirait as

  

   sims, J'autce que nous pouvons Gui dire:

c'est qu'il est dans un grande erreur s'il

Canadiens en eas de guerre. Nous som='

Mmes assurés que ceux mêmes de nos cour
patriotes qui avaient été égurés par Papineau
ne reraient pas les dernie

 

à prendre les

artues pour repousser au invasion d'hommes
dont T4 auraient teut à craindre et rien à
espérer.

  

    

 

DEsTAUCTION PE La Canons.

 

Ja puis vous sreurer que les autorités, re
, sonlement de cet état mis des EtatsUnisys
mis une sollicitade inquiète à maintenir k
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Ve recus Lier sair, aprés que mon wed: °
snntét-Jnt prépare, la nouvelle dun évened ;
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 le hatcau-ä-vapeur, et par ceux des neufautres Ji E19jhstification pour l'invasion denotre te
ersonnes 3? (vitoire et pour la destruction des vies de

P v ! concitoyens. ‘ concitoyens,

ar WV: Rogers, éeuyer, Irocurout du Dis- Le inet général est investannonce Gus to k ère élai Aen , Rel .
a,’ nt poe Ghaternie on maintien de nos relations gtrangéres ; il i
recoils aux ‘armes n'eut lieu, pour venger dia, sans aucun donte, les tmesures néc} SE > Mit ur re 5 ir I*honnestcette Masrante invasion de notre territoire ; pourredresser les torts et soutenir l’hon

mais que tous les efforts seraient faits pou, prè- Quelque je n'aie reçu aucune infornifvenir un semblable mouvement, Îlest à es officielle du fait: aide bonnes raisonspérer, nonahstant le sentiment naturel et l'ex- ms on

  

   

    
  

 

témoigne ordinairement à un hom.ns. qui midement los garanties qu'on lui avait of-
fertes ; mais celui qui portaitla parole au
Aom dé fouslui dit d'un ton qui ne souffrait
pas de république:

, =Maitenant, tu vas nous aidar à déz-
‘cenylre cetto cassette ; uno voiture nous nt-
tend près de chez toi,et tu ÿ mon'eras, avre
nous.
; æ—Où voulez-vous donc mu conduire ?
Sewands Snlomag,
bes3d aidéjadit
meanexplication, Marche, ot tais-toi,
+== Bon bon maitre, ecria en pleurant
‘te vieille Marthe, man hon maitre,je mour-
ml de ehagrin d’avoir causé votre perte ;

t

 

en, no te donnerait
à

West votre supérieur que par la fortune.
| Pour compléter te tableau. il fut ajouter
à ces divere individu un enfant âgé de dix
ans au plus, remarquab'e por sou épouvan-

morurée, ne chozuait pas sentement par le

manque de proportion avec le rests hi carpe.
Le front était pplati du e016 panche d'une
manière bizcrre 5 le teint de ectenfant était
déjà échaulle comme celui d'un homme
use par le travail où ‘u débauche, ves dents
affrouses : ses bras large “ct mal attaches
et ses jambes grôles luy donnaient, quand il
étaitassie, quelque ‘ressemblance avec.un
singe. C’étaittàtout prendre, un horrible serelrement ils vous tueront! yy...

table laidaur, Sa tête, d'une grossenr dé- |!

nain, qui, au second coup d'œil, rachetait|

tien ici, et sons soute dans tout le voisinage!* rent mile généraux, un homme qui sort de
Let dans toute l'A mérique,quela destruction| l'école faititaico du gouvernement américain

d'un gateau-ä-vapeur portant Je nom del vlonneprendre lo conunandement de l'ur-
Cercline,qui s été pris etbrulé parlescos-! WiC rébeile qui se (ranve sur Navy Ieland
titutionnels du Iaut-Canada dans le port enrôle publiquement des américains sous

Américain do Schlosser. Nous donnons y, *E* traitées drapaux ? Coniment surtout la

ji la vorsion des journauxAméricains à cot! A ,
Égardl,mais nous nous hâtons en mémeteinps | tralité, lorsqu'elle A encourage de toutes ses

de prevenir nos lecteurs que.commefout ce! forces les entreprises de nos rebellet et qu'a

qui sort de cette source, le estle remplie do || elle menacé notre gouvernement d’une

fau-sutés etroprézente les choses toutau|| intervention américaine, s'il osait faire
(rement qu'elles nesont. Les américaius| justice des coupables pris les armes à la
qui-depuis fongtemps cherchent un préteste Mais et en rébellion ouverte 1 En vérité
pour rompre avec les Canadiens qu'ils «|| noS Voisins ont bonne’ grâce à parler de

flattent sotlement de réduire avce facilité- neutralité !

 

  
 

. __ . +

presse américaine asc-t-elle parler de nen- |!

citations qe tous les pas qui conduizaient & une

|}

Corry 10 Les autorités Tovates de cetétlrevanche, de la pat des citoyens Unis, seront cment pour protèger 1 toute i
rtmel pl depromisJusmutorités fon sion Alinenispoureper guessionneiles, on esures pour faire oy p i a| une investication ainsi Que pour obtenir un moyenspeoer
fedressinent, . l’impuision de sentimens profondément €K€ Na. ne doutons point que l'ontrage ne

||

tés ; et que la milice patriotique, dans lesoit promptement désuvoué par lex autorités [{sinage de la scène de l’outrage, a obti 41j britanniques, et que les coupables ne soient a-

||

activité à Fappel qui luis été fait à ee €“| menés à justice.”” fet.
t Je Caraline «tait commandée par le capsj| Ilse probablement nicessaire pour celGilman Appleby, de Bufulo, et apanrtensitd

||

tat de mettre sur pied la force militaireWin. Wells, de la même ville. Ît arriva à la protection de nos citoyens ct le maintitsSehlæser à 3 heures dans Paprés midi, dl! la paix jusqu’à co qu'une opportanitBlack Rock. ayant dit-on touché à Navy-

|!

donné au gouvernement général d’inter??Island. - Entre ce temps et la brune,le bateau

{|

avec ses pouvoirs. ° Dans cette circofit deux voyage à Navy-Island, et à six heures Jappréhende qu’il ne devienne née
du soir Àfut attachô avec-des chaines au quai

it

pour vous,s de pourvoir, par Une loi, poude Schloster. T'équipage ot les officiers du ayement eÿ le maintien de telles forces %bateau étaient au nombre de dix: et dansle p"occasion pourra requétir.
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| Je recevrai sans doute, dans peu de temps,

es informations officielles de ce queles aulo-

ités locales ont fait, et je serai plus capable de

former nne op.hion sur ce qu’il sera nécessai-

ze de faire, du côté de cvt état, pour préserver

Los droits et la tranquillité puslique.Je commu-

ipiquerai alors avec veus à ce sujet ct je sug-

| gererai à votre considétation telles choses que
rront exiger.

ls cas POUTE ° Ww. lL. Maney,

Albany, 2 janvier 1836.

 

Pour l’Ami du Peuple,

St, André, Ler Janvier, 1838,

M. VEDITEUR

Dons votre papier du 23 déc. dernier, il sc

ture Une communication qui vous est adressée

et au bas de la quelle se trouvent trois astéri-

ques. Il est dit dans cette communication

se ‘les volrntaires de St, Andre demeuré-

pis que l'année, sous le commandement de

Son Excellence Sir John Cuibornz, Pent guit-

ES

qeut seuls maîte-s du village de St. Benoit ap- |:

mememme

 
 

pleine d’enfans et appartenant à une pauvre

veuve qui fut par là réduite à l’état de misère
le plus complet. Peut-être pourrait-il expli-
quer comment dang un village comme Si, Be-

noit bâti entièrement en bols,environné de clè-

tures ct de bois de chaulfsge, ancune maison
aurait pu être sauvée loss même que les volon-
taires auraient voulu le faire. .

(Il y a ici deux lignes que nous n'avons pu
lire.

Lesfaits louables rapportes comme ayant été
faits par M. Shaw, Wray et Coffin ont eu des

imitateurs parmi les volontaires de St, André,
et Messrs. Belleau et Vinet, les prêtres catho-

| liques de la Rivière à la Graisse et de St. An-
dio peuvent informer votre correspondant
si l’on à remis entre leurs mains quelques por-
tions des objets appartenant à l’église.

Us voLONTAIRE DE ST. ANDRE.

Nous avons supprimé Une partie de cette
communication, parce gtle ce qui y récède nous
a paru suffie. pour établir pes faits. L'auteur a té, et que ces volontaires red.isivent Ja place

en cendres, sans épargacr même l’église où le|

presbytère.”
Ç |

Je puis facilement juger par cette assertion et;

pr lesfaussetisquisuivent que l’auteur de cette

communication ne s’est jamais piqué d° véra-

ché, et si mu jugement ne ne lrompe pas

dans la présénte occasion, que celte personne

!

Montréal qge dans ce voinnage pour les écasts

de sa langde, lorsqu'elle a en vue du gagner

quelque chiose.

Après cette digression sur l’auteur, je cons

mencetai à désigner les diverses faussctés

qu’it a avancées, et d’ahord je dis que tyns les:

volontaires de St Andrè à l’exception de la|

compagnie de M, Masson et des pe

gagées au service de la pièce de

étaient, prat tes valres dit ma, 7 ‘Fownshend cn |

matche pour leurs drineures respectives © vaut ;

que les troupes et les volontaires de Montréal |

eussent quitté le village ; et que ceux des vo - 1

lontaires qui testerent élrient suis les orlres

des oliviers de Sa Diajesté, qui auraient, au-

fant quid cit êté en leur pouvoir, mis fin à

tonte destruction de propriété qu’il n’était pas

nécessaire de sacritier pour l'exumple ; ie diai

même e* je puis preger que les officiers de Si,

André Aireut Lous leurs effosts pour protéger les

maisons et auf Quoprietés an dedans et au

déhors du village, ce qui peutexpliquer be mi

tacle de deux où trois vieilles maisons qui out

échappé à l'incendie genéral.
I n'est pas vrai nonplus que les volontaires

se epandirent pattont aux environs dans la

campaguepillant et bralant & leur discrétion

Jes habitations de ceux qu'ils soupçonnaient

d’être les auteurs des troubles, quoique peut

être ce n’eut été qu’un acte de justice si los

volontaires avaient détruit sur leur ligne de

march= depnis St, André toutes ces maisons où

l'on avait visiblement rat assé des anuttions

de guerre pour la destruction de ces volontais

res el de leurs voisits. À peine tronva-b-on

une seule de ees maisons qui ne contint une

certaine quantité de cartouches et de balles

cachèes dans diforens endroits.

campagne, |

|

Je dirai encore sans crainte d’être contredit
que tous les habitans que les volontaites rencon-

trèrent reçurent ordre des officiers de retour-

ner duns les Lois et d'engager leurs familles à

tetoutner dans leurs maisons qu’elles avaient

abandonnées, comme le seul payen sur de

montrer leurs dispositions paisibles et de sauver
leurs maisons du pillage, lorsque les troupes

> ssi grande nolurièts àest presqué d’une aussi gra , ail

rsonnes Ch1;

 du voird'ailleurs par notre numérosuivant que

nous avions nous mêmes cotrigé des erreurs în-
vo'ontaires.--Editor.

y Les messieurs suivans ont été nommés

; membres du comité exécutif de l'associa-

tion constitutionelle de Montréal,

Hon. P. MeGill, John Molson, S. Bugg,

“Witiiam Badgley, Dr. Robertson, 11. Dyers |

To Phillips W. Richie, IL Corse, J. Di

! Gibb, À. Thom, J. Redpath, W. Forsyth,

Je Stephenson, M. D, J. Boston, J. M!
; Tolun H. Gritlin, J. IL Lambe, J. Jamis-l
ron, W. Eilmonstone, H. Ramsay, B, Hart,

A Millar, J, Holmes, James Smith.

| Voici la liste desofficiers de l'association-

pour l’anuée suivante. Hon. IP. McGill
[president © Dr. Robertson et Jo Molson

“vive president, W. Badgley seerélaire et A."

| Millar tuissorier,

 

' —

+ Marshall S. Bidwell, ex-orateur de la,

chambre d’assemblée du Haut Cunada, qui

à quitté cetle province d'après les avis de

son excellence Sir Francis B. Head, a éta-,

: li sa résid nce à Allany, où, sur nr ation de.
l'avocat genéral, il à été admis à re con-

sel et avocat de la cour supréme et solivi=.
teur :t conseil en lacour de chancellerie.C'eat

la première fois que semblable faveur a été;

accordée dans les Ptats-Unis.

Le Canadien du 5 contient ce qui suit

relativement âce quenous avions dit au sujet

de l'avancé fait par M. Lafontaine que sa

lettre à M, Girouard était une plaisanterie

Nous disions  d®aprés la tournure de la

teltre entière,il sersit possible que ce fut un
budlinages Ja dessus maître Parent prend
feu et écrit ce qui suit :

“Nous devons remarquer sur l’explication
qui précède, que l'Ami du Peuple n'aurait
fus dû attendre pour faire Paves qu'elle
comporte qu'il y eût eu réclamation contre
une citation qu'il avait dornée comme étant
hien sérieuse, C'est une singulière excuse
d'avoir eslomnié auteui, que de dire qu’un
** homme de son bon sens et de son expé-
riencesdevrait savoir qu'il est bien dangereux
de faire par écrit des plaisanteries sembla-
bles” Oui, bien dangereux, sans doute,
{lorsqu'on à affaire à des hommes de ln vé-
racité et de la droiture des éditeurs de l'Ami tetourneruieut, vu que la proclamation leur as-

turait tonte protection s'ils montraieat une
conduits paisible. Deplus lous les hommes
que les volontaires tencontrèrent reçurent

mêmes oflicjers afin de les protéger autant que

«cela se pourrait,

Niles volontaires drafpduspil, ni coux de

excepté celles qui provenaient de la dureté dec
temps, ls avaient tofonts vécu duns des
tern-x amicaux avec leurs voisins canadiens
français qu’ils avaierit-toujours chétis comme
un peuple aimable ef paisible, Tien ne prouve
mieux ecla que la promptitade et la célérité

avec laquelle les protestina s’empressères.t
d'aider M. Montmarquet loisqu’il s’agit de
bâtir l'église catholique qui a été construite
récemment entre St. André et Carillon. 51
John Colbo:ne doit savoir si leinonvement des
volontaires de St, André pour coopérer avec
les forces de Son Excellence a èlé bien caleu-
lé quant au temps. Autant que je connais les

faits, je crois que la tête de la colonne du ma-

jor Torvnshend artivaau Gtand Brulé à peu
prés ‘en même temps que les forces de Montréal

et comme l’intention de Son lexcellence était
de s'assure? la coopération du major Town-

shend pour prendre les rébelle en arriére pen-
dant qu’il les pousseit du côté de St, Eusta-
che, rien ne pouvait arriver de mienx, au cas

fle 1a vive résistance que Pon attendait, que la

combinaicon qui suivit.

Ul est absolument faux que ie commandant
desforces ait envoyé deux compagnies et de la
cavalerie contre les volontuirez de St, Andrés

.etje vous renvoie a tous les membres dus trou-

“ pes deMontrdal pour repousser celte atroce ca
lomuie, et il n'y a rien de vrai non plis dans
lassertion que des mandats furent émanés pour
recouvrer des objets pillés par quelques in-
dividus faisant partie de l’expédition. 
|

des cartes de sureté de la part des

Chatham ete. n'avaient aucgrief contre |
les habitans de -St. Benoit où du voisinage, *

lu

Votre véridique cortespondant parle d’une
malson drulée à St. Benoît par les volontaies,

du Peuple

Si nous étions près de éditeur du Ca-
nadien nous ne prendrions peut-être pas de

plume pour répondre à ses impertinences,

mais vu l'éloignement nova allons lui ré

pondre en quatre mois.D'abord nous n'avons
fait aucun aver ; car, quoique nous disions

qu’il serait possible que ce fut un badinage,

comme le dit M, Lafontnine, nous sommes |

loin de regarder cela conne certain.Secon-

{| dement nous n'avons jamais calomnié :

M. Lafontaine. On ne calomnie point!
en citant les parolez véritables écrites par

“tes indsvidus, il y aurait tout au plus médi-

|| ance, et M. Parent se trompe singulière.

\i ent »'i} n eru que nous voulussions par no-

tr: article “faire quelque excuse” à lui ouà
* M, Lafontaine,

Nousaimerions bien à #avoirce que le

greffier en loi de M. Papineaupeut avoir à
dire contre * véracité et la droiture des é-
diteurs de l’Ami du Peuple. ” Qu'il nous
cite des faits qui prouvent que nous man-
quans de lun et de l’autre. Ces mots de
véracité et de droiture ne devraient jamais
être écrite dans le Canadien, car il n'existe

pas dans le pays de journal qui en manque
plus complétement. Depuis un certain
temps surtout,ce journal s'est ubnissé à tous
les mensonges ct à tous les artifices possibles
pourflatter et flugoruerl'autorité ct les deux
partis, pour éviter de ve prononcer avant

quo la lutte soit terminée, et ses détours en

ont faitun ohj:t de risce et de méprs
pour ses ancions associés les rébelles com-

  

 

;
|

:| 9 5 Larocque,
|} Mounsenture Viges,

|| Charles Vidal,

| John "Thompson
i1 Pierie Bourgeuis
| Dr. Henry A Guurin

{| dit que vu la douceur du temps il pourra

Voici In liete de tous les prisonniers déte-
nus dans la prison de cette ville sous accu-
sation do hauto trahison. Le nombre est
de 205, dont 10 sont membres du parle-
ment: outre ceux-ci il y en avait environ
120 autres qui ont été relachés. Nous
uvons tiré cette liste de la Gazelle de Mont-
réal,

André Quinset, Ulrique Robillard
Amable Simard, Ambroise Brunel
Grorge De Boucherville, Alesundre Fournier
Charles A Leblanc, =Joseph Rubilinrd
François Tavernier, Jean Bte Dumouckel
JF Bowu Lionuis, Benj Poitier
LMVga, MPP Mare Lad ‘uceur
Narcisse Lamotte, Timothe Clement
André Escrois, Hiyluise Desjuidine
A E Burdy, François Aubry
Eusebe Durucher, Michel Gratton
Franguis Lewire, François Mulette
J, Chicou Duvert, Josepls Malette
Antoine Bursolou, Juseph Bouchanps
Toussaint Peltier, Augudin Monngtte
CS Cherrier, M I’ P Joseph Danis
Pierre Claud Phuneuf, Eustache Demers
Dr, J Darien, MIP I Anselme L'E-pagnol
Louis Mogeé Charles Lurtuud
George Dillon, Fluvien Ma isenneure
Charles Guuin, Françeis Grignon
Louis Chapdelain, Paul Degjurding
Hypolite Chiapdeluin, Michel Aubrie
Denis Peloqeun Fetis, Magloire Guindon

Fduvard Major
Joseph Mulbœuf
Michel Virolleuu
Louis Vulyuet
Félix Cardinal
Uyacinihe Meurille
l'rançois Cabuou
Charles Champagne
Antoine Laplunte
Olivier Beuuchump
Leon Marie
Moyse ‘Prettior
Autoine Denis
Augustin Luucent
J Bte Chartrand !
Wm H Scott, M PP
Louis Coursolles !
Toussuint Langlois
Ambroise Brunelle
Hypulite Moga
Stannl » Ruy
Hercule Duimouchel
Gédron Deslor:er
Louis A Itobstuille

Ambroise Lupivire
Edouard Viluice

Modeste Toy
l'auiile Dumouchel
Pierre Marie
Charles Lemoins
Joseph À Becth:lot
Jueques Dubeau
Willinm Gibson

Ambroise bert Bewumin Lefcbvie

Louis Duchaine Henri Denohue
J I Boucher Belleville yacinthe Churlebois
Fr nçois Juibert, Narcisse Valois

Louis Trembiny Michel Burriére
Tv imsaint Duliesus l'ierre Chevalier
Alexis Richard Willinsn Whilluek
Constunt Cuttier François Mignault
Picise Lunguedoe Cugituine Beuulue
Laurent Trudeau Hector Bareulou
Toumsint H Godda A U Papineau, MP P
francis Boreuf J 3 Girounrd, M 1 P
Celestin Pucent Aiene Viluire
De W'oifred Nelson luschut Bourbonnière
l’iecre Ruberge François Murchesscau
Otivier Roberge Dr A P L Consigay
Eusebe Blanchette Joseph A Morin
Cherles Blanchette Pierre Cusavant
Jot) Tetrenu Juseph Devmuruy
Thovus Marchessault Martial Major
Alexandre Daigle Augustin Labelle
ducques Suprenanant |Puschal Tessee
Frunçois Dameute hidore Dionne
Thouiss Robert François Divnne
Jeun Dre, Varchestuing Piucide Divnne
Jacques Cinude ‘Fhimothé Lamoureux
Olivier Rochon Dr François C Duvert
Frunçois Des jardin J T Drolet, MPP
Flavien Desjardins Baptiste Lussier
Messice A M BlauchetteJosoph Gariépy
Augustin Lauzon Jean Bie Lafricaio
J Germe dit Custier Jean Latouche
Petit Lafleur Juseph Desvoyaux
Luc Auger Séraphin Lusier
Autoiue Lecluire Félis Lussier
B Sauve dit Lspiunte Pélig Chénier
J Fauvel dit Bôgews =André Mougeau ;
Pierre Lefène Richard Hubert |
François Charrette Frangois Xavier Hubert |
Lue tH Musson Timothcée Fienchere

 
JB Senecal,
Felig l,uvsiers
I, Lucoste, M PP
Picrre Amiot, MI'
J F Lubrie,
Nicholas Rolland,
J I Arcand,
Pierre Grenier,
Stanislas Cérochiere,
Pierre Fute,
Marie Gureuu,
Louis Bourdon,
Amable Dounis,
Gideon Linenneny,
J Pinvonneau,

Touvu nt Sicutte,
Jusepl Normandin,

RS M Houchette
Dr T Kimber
Rodolp. e Desriviéres
5 Marchesaule
SU Lunzucdue
Louis Diagou
Aesaudre Noel
François Lotund
À Prsonean
David Roy

 
Dawicn Monon Fu-tache Soupras
Jean Bte Bousquet Louis Murchund
François D'Aoust Charles Mungeun
Frangois Reouud CS Gigon

Eporaim Knight, M P P

MouvEMENTS Miuitaines.—Le 32e,

est parti pour le Haut-Canada. On nous:

faire presque toute la route en bateau-à-
vapeur, un steamboat l’a transporté del

Lachine aux Cascades.

Le 830 cst sous ordre pour partir pour 1€
Haut-Canuda. Oudit que Sir John Col-
borne doit aller visiter les frontières ae cette

sr "Auné Due Bepule, 3 —

ble le premierjour de Février prochain.

NAISSANCE.
En cette ville, le 5 courant, Madame

milion, a mis au monde un fils.
‘He

Dr. O'Doherty a mis au monde une fille.

ron 4 nis au monde une fille,
A Québec, le 6 romant, Madame J. Bell

Forsyth, a mis an monde une fille.

DECKS.
A Bécancour, le 29 décembre, dame DM.

Julie Wolif, épouse de M, Paschal Pepin, No.
taire Public, agée de 27 ans et 5 mois, apres
une longue et pénible maladie.
À Quebec, le 4 courant, M. Antoine Fonr-

nier, agô de 71 ans, ancien clerc du murché
de Québec.

 

VENTE PAR LE SHERIF.
VENDITIONI EXPONAS

MONTREAL SAYOIR, 2 oJ GALES GUIL-
No. 994. $ LAUME VALLEE

Ecuier, Medecin et Chirugien de la cité ct du
District de Montréal, écutenr lestamentaire de
fau Juseph Courcelles dit Chevalier, ct autres,
Demandeur, contre les terres et propriétes de
Noël Thimens, Aubergiste <t commercant du
même lieu, Défendeur, | » dites propriétés meu-
tionnées dana la cedule annexda ag dit writ com-
me suit, suroir,—

Un lot de terre ou emplacement sis et situé
au fauxbourg St. Luurent de la cité de Montreal,
de Lu contenunce de quarante pieds de front sur
quatre vingt pieds de profond.ur, tenant pardevant
à lu rue St. Constant, parderrière et d'un cole a
l’Ifouorable Toussaint Pothier, et de l’autre cûté
partie à Louis Demers et partis à Jeun Murie
Auger avec un hangar el remiso dessus construits,
pour être vendu sujet aux charges et résertes
mentionnées dans le dit weit, à mon bureau es le
dite cité de Montreal le 23e jour de jum iar cour-
ant, à dix heures du matin, le dit ordre rappo.ta-

Re De ST, OURS, Sheril
Bureau du Shérif, ?
5 jeuvier, 1838. §

“ALLIANCE.
ASSURANCE, BLITANNIQUK 21 LTRANGRRE SUR La
15 ET CONTRE LE FEU, COMPAGNIE NE LONDRES
CAPITAL CINQ MILLIONS STERLING

Les effaires de cetto compagnie sont trausigces
au bureau du soussiqué, rue Ste Gabriel.

e, P'AIT.
Agepour lus Canadas,

ter jan. 1838.

 

DILIGENCE
LIGNE ROUGE.

E Monragat. à Quenee, faisant la ro te
D en deux jours.—Les Soussignés prennent

À St. Eustache, le À courant, la dame du |

A Québec, te 4 courant, Madame J. Cazne-

|
! HD GE £r LYMAN,

AGENTS POUR
|

I" LasPilluls dcVie ot PhanizBitlers de Moffatt.
' —

REMARQUES GENRRALES.

CT médicntunuts sont connus et appréciée
| depuis longetemps, peur lenrs cesuns er
tracudinaires ct leur efficacité immédistement
rendant n une santé parfaite les personnes aflie
E es de prusque toutes les seuladies avsquelks
fe co: pis humnin est exposé.

Dans plusieurs centaines de ca» ceitilira, ils
ont rendu lu santé à des personnes qui ctaient
atrivées prématurément sur le bord de leur fume
après que toutes les prescriptions de l'emproisme
avaient complôtement échoud ; et ils ont assure
d'une iére permanente à des milliers de per-
souncs la jouissance et l'uniformito constante de la
santé, sans laquelle la vie elle-même cat à peine
un bienfaits Telle n été en effet leur invarinble
etinfaitlible efficacité, qu’elle a paru presque rois
raculeuse à Ceux qui ne connaîsoalent pas la belle
théorie philosophique de leur composition et con.
séquemment de leur action sur le systômes C’est
à leur action sensible et manifeste en purifieut ler
sources ct les canaux de la vie, ctenleur redonant
du ton et de la vigueur, qu'ils ont dû Jenr noin. qui
cur a été donné a la demande spontanée de plu-
sieurs individus dont îls avaient évidemment sausé
la vice

Le propriétaire se r“jouit des facilités fournies
par lu diffusion unirers-lle de la presse quotidi-
enne, pour faire connaitre et mettre à la pariée
de tous les individne de la société sr« ** Pilules
de Vie végétale.” Bien différentes de cutte
foule de remèdes empyriques et pernicicus que l'on
vante comme conteusnt des ingrédicns végétaux,
les ¢ Pillules de Vie!” sont purement et smiques
ment végétales, et ne contiennent oi mercure, vi
antimeine, ni arsenic, ni autre substance miné-
rale, sous quelque forme que ce soit Elles sont
«ntièremeut composées d'extraits de plantes rares
et puissantes, dont les vertus, quuique depuis
longrtems connues de plusieurs tribus sauvages et
récemment de quelques chimistes pharmaciens cés
lélires, sont lout-ñefait inconnues aux ignorans
prétentans à la science wédicales plantes qui
n'ont jamuis Été employées auparavant dans une

binuison si ‘ fisc,
Le premier el. t el de détucher des parois de

Vestomne et des intr sling, les diverses impmetés
et crudités qui s'y attachent constamment; et
d'expulser les matiéres fécules endureles qui s’u-
massent dans les convolutions des petits intestins,
Les autres médicammens ne les nettoyent que pure
tellement, et y Inissent des amas de na
tières qui produircnt une constipation habit,
elle,nvec tous les maux qui en sont la suite,ou ine
diarhée subite, avec ses ddngers imminens. Le
sceond effet des l’illules Végétaies cat ae net-
toyer les glandes rénales et la vessis ct, par ce
moyen le foie el les poumons, dont l’action salue
taire dépend entièrement de la régulrrité des ere
Eunes urinaires, de anng, qui prend su couleur
rouge de l’action du foie cl des poumung, avant de
pnscer dans le cœur, étant ainsi purifié par cux,
et nourri par les nlimens reçus d’un estomac net,
cireule librement duus les vcings, renouvelle toutes
les parties dus système et déploie en triomphe lés
tendurd de lu ranté dons In june ruciconde,

Voici quelques unes d’entre les maladies qui
composent le triste catalogue de celles pour ler.
quelles tes Pilules de Vic Végétales sont recons
nues être un remède jufoillitle.

si heure

  

acnbteen mere +

r@ 3 tjumnis de douleur, & “moins que les 12.
testing ne soient tvésseneaubrés. Les prrec..-
du vexeies plus délicates’ jeurent Jes pre
damtoutes les ciucomtances, “On teconma
cependant, ñ celles qui sont dans une pégior -
vanede da gestitiou de w'en prendre qu'un ie

: fois, et de continuer ainsi À tenirie corps cure
elles poursont m&mu cn prendre deur mt € -4
Vent tros-serr:. On pout donucéà ub ‘enfa:e
une pillule dans yne solution de doux cuiller: --
à table d’eau, damles doses suivantes : une UE =
Jerde à thé toutes les deux heures jusqu a ee 9
lu médecine ait opéré, pour un enfant dr, -
cing uns, une demi-pillule 5 de cing à ca —-
une pillule,

Prorsix pirTrns.—Cetle tcinture «+
appelée, purce qu'elle & lu propriété de :
les cendies capirntes do lu aunté, en re.
Ta constitution me chaleur nnturelle et ra +,
comme où dt que le phnis venait de ec
pres cendres. Flo cat entierement v.
étant compnée de incites qui ng se tiour + ©
dans cestuines pasties du pays ceetdest.
guérit infaillibiement les fievres inte miîtte-:
toute espéce, ne nimsique jumale d'extirper con
plôtement les effets du mercure, benteunp iu.
tal quo les puisantes préparations de sac. -.
ville, et arrête immeditement In détenus -
du saug à lu tite ; est un reméde misilubte ©
ln maladie à laquelle sont expusces los ja. o>
perconues du sexe, cf Pest dpalement dns fa,
hilté nerveuse ct la faiblesse des constitrs: is
plus dclabirees, Commo remcde pour les thn
lise chroniques et inllunmutaires, sont effien
setdémontrée par l’ussge d’une seujé beutri.
Lo dose ordinaire ost de ln moitté dun sere
vin, dons de l'eau ou du vin, «4 Por en pue.
prendre cette quantitd deux ou trois fuls ja
Jour environ une dewmi-beure avant les 1epm, ou
une moludre quantité en tout temps, A ot
sub sont nligée d'indigestion après les repar, cle
sens d'un avantage ivappréciable, en ce qu'e. «
nugmente beaucoup l'uetion des quincipaux vis
cers, leur wide à remplir leurs Conctioz:a,
done a l’estomne lu force de déchuger du
les intestins ce qui le fatigue. Farlà elle res...
facilement et prompten ent ù l'indigestion, se: -
lit Pappéut, et, en nettoyant l'ouverture Ce
vitisseuux ubsonbants, facilite le nutriton, 4 lue
heureux résultats sue ln force du corps et l'es
trgie dde Pâise, Pour de plus auples détasts su.
les Life Pilly «tle Phonic Bitters de Motuet,
s'udresser au bureuv de M. Moifut, À New Yora,
Urosdway, 546, où l'on peut avoir les pilluiss à
25 cents, 50 cents et un dollarlu boite, et le L..-
Lors 6 un dollar où des,x dulluts tu bouteille
{7 On poursa voirau même lieu des cet:

ficats nombreux de leur merveileuse elficacit:
Dans quelques cas opimâtres et complig'1--

de thumatisme ct inflammatoire, de mdadic du
foie, de fièvres intermittentes, de dyspepsie, Ce
paralysie, d’hémorrhoides, de maladies pic -
duitas par l’usage du mercure, de la quinine,
et d’autres maladies invétérées, on tronvert
fit. hee nécessaire employer en méue
es pullules et la teinture duns les doses recou-
mandées ci-dessus.

N. B. Ces pillules et cetle teinture extirpe-
ront fout mercure du systeme, beaucoup phi:
promptermnent que les tnellleures préparations de
salsepareille, et sont un remêde assuré pour ls
cengestion du sangais cerveau, les maux de
tête vio ents, le tic douloureux, etc. Les pe:-
sonnes prédisosées A l’apoplexsie, à la pars-
lysie, Cte, ne devraient jamais être sans ice

    

  
la liberté d'annoncer zu public, que ly Ligne
de DILIGENCLES ROUGES partira de Mont-
réal et de Québce, tous les LUNDI, MLR-
CREDE et VENDREDImatin, à SIX heures.
Les sond Cteurs sont des persounes sur lesquel-
es Gy art compter et qui feront leurs efforts
pour(dre les vayageurs comfortables.

Pour passage, on put s'adresser chez M.

Orr, et u Exchange liotel, ou au Bureau de
a Diligence, ot Pon inscrit son nom sur un
livre ouvet à cet effet,
N. B. ,On poutra se procurer des extra en

en s'adressant rue Craig. _
Win, ROBINSON, Montréal
Saml, HOUGH, Québec.

Propriétaires.

 

AVIS.
LE public est par le présent avis, prévenu

de ne tien nvancer 4 Ofivier Benjamin
Vallée, sons quelque prétexte que ce coit,
avec Un ordre écrit de moi ou du Dr.
Vallée.

JOSEPH} VALLEE,
Montréal 95 décembre 1857.

NOTICE
Hepublic are forbld to trust any thing

to Oliver Benjamin Vallés uuder uby pre
est whatsoever, unless upoa an vrder, Signad by
tme or Doctor Vallée.

JOSEP VALLEE, Sanr.
Dee. 23th, 1887.

  
province.

Une compagnie du régiment du capt.
Dyer va partir pour l'Isle-aux-Noix.
On attend ici le 43e. à tout instant,

Doux autres ségimens doivent, dit-on, le
wuivre iminédiatement.

SusPENSION DE L’Hobeas Corpus.—La
législature du Haut Canada, à devant ses
yeux un bill suspendant l'acte d’Habeas
Corpus,et il est presque certain que cetlo
mesure passera à une grande majorité. Un
autre bill aecordant Indemnité pour toutes
les arrestations politiques, faites depuis le 2
décembre, n’éprouvera aucune difficulté.

—

BUREAU DU SECRETAIRE DE LA PROVINCE  me pour les constitutionn els,
 

Nous apprenons avec plaisic qui les dé-
tenus politiques enfermés dans la prison de

cette ville, ont recu ls permission de com-
muniquer par letires, avec leur familles.

Québec 3 Jnuvier, 1738.
Îl a plu à son Excellence le Gouverneur

en Chefde faire la nomination suivante :   Encore une preuve de la “ cruauté britane

pique.” Lane —— StAS

AVIS AUX AUBERGISTES.
Bcnæav pes GACYFIENS DE LA PAIX.

Montréal, le 21 décensbir, 1887,

Avs PUBLIC est donné par ccs présentes,
que les Mugistrats de In Vilie vat, suivant

résolution adoptée à l'unavimité ve jousd hui,
Résolu, de réduire mutéricilement Je nombre
des LICENCES DES AUBERGISTES, pout In
Vilte et l'uroisse de Montré.l, puur l'année sui-
vante. Tuutes personnes se plopomnt Ce lvruier
des demandes pour obtenir des Licences d'Auber -
pistes, sant uvesties en cu Mmséquens . du ne laa
BUCHWrransemens, SUF fo supposition que burs
demandes seront accordées, jusqu'à ce que lu dés
cision des Mugistrats uit 6té connue, Etuussi qu’
nucune demuude pour Liceuce, daus la Ville de
Montréal, he secs reçue vu ndurine, AMIès le 15e
Jour de Juavier prochain,

Parordre des Magietrats anse nhlés ca Sessions
Spéciales de ln Puix,

DELISLE & DELISLE
Gretfiers de la l’aix,

 

NOUVEL AVIS AUX AURERGISTES ET
TENEURS DE TAVERNES.

Bureuu du Greffier de la Paix,
Montréal, 28 déc. 1887.

A les magistrats, ce jourd'hui, il à été una-
nimement résolu que nulle demande pour nine

assemblée de ce comité ou de ss branches.

de 1a paix.
DELISLEet DELISLE,  Robert McKay, ecuyer, pour éire avo~

cat, solliaiteur et procureur dans toutes les
cours de justices do onmojesté la reine en

provinee. . i Giefliels de la paiq.

une bn Spéciale de la paix tenue par

MCENOK DE TAVERNE ne sera reçue Où ailmise,
À moins qu’ells ne soit accompagnée d'un afà-
davit du requérant, affirmant qu'il n’a été
tenue aucune ussemblée aéditieuse où 1évolu-
tionnaire dans sa maison, qu’il n’a jamais ap-
artesà une association appelée “les Fils de
o Liberlé” ou n’a pris aucune part dans les
assemblies de celte assuciation, et qu'il n'a pas
appartenu au comite central el permenant ou A
aucune de ses branches et n’a assistô à aucune

Par ordre des magistrats, assemblées en session

La Dyspepsie, cu nettoyant complètement les
premier et sccoud estoinuce, et en produisant une
affluer.ce de bile impure et dere 2.0.6 Les rapports,
les palpitations d: cozur, la perte du Papétit, les
aigreurset les maux de tête, linsomnie, In mau
ÿsise humour, l'anxiété, la langucur, et Is mélane
ie, qui sont 1>s symptOmes généraux de Ja dys-
pey-sie, s'évanautront, prr une conséquence natt-
relle de sa guérison. lu constipation, cn nel-
toyant la tube fmestinal dans toute sa longueur,
par un procédé dissolvant et runs violence...
‘Toutes les purg~ions vivlentes sont suivies de
constipation dans ies deux jours. lu Diurhée et
le Coléra, en detruisant les Quides acrimonicus

lesquelles cts maladies sont produites, et en
provoquant la secrétien lubrifique et la snembrane
moqueuse. ‘l’outes sortes de l'ievres, en reta-
blissant la circulation régulière du sang par le
proe4dé de la transpiration dans quelques ens, et
en d'autros par Ia dissolution de loutes obatruce
tans intestinentaks. On a vu les Pillules de Vie
gudrir le thumatisme d'une manlere permanente
en(rois acmaines, ct la goutte dans la rnoitié de ce
lems en détruisant l'inflammation locale des mus-
cles et des ligamens des jointures. Les Hydropes
sica de toutes espoces, en rendant libres et en fore
tifiant les reins et la vessie 3 elles opérent délis
licieusement sur ces organce importens, et par là
se soni toujours trouvées un reméde assuré pour
les plus imouvais cos de Gruvelle. Aussi, les
Vers, en expulsant Jes replis des intestins les mn- :
tières gluantes où île o’attachent. L'Asthme et Ja |
Consomption en débarmssant les vaisscuux néria |
ens du poumon des mucosités, qui sont quelque-
fois occasionnées même par de légers rhum“, et
qui, siclies nie sont détruites s’endurcissent et]
produisent ces terribles malediess Le Scorbut et
les Ulcéres, et les ploirs Invôtérées, cn purifiont
cemplétement le sang et les humeurs, Les Es

Scorbutiques ct les inauraises complex.
jong, par leur effet ailératif sur les fluids nour.

 
Lp

pilules ou la tinctures 5 car wne dose priscan
temps peut sanver la vie. Elles égalisent
euculation du sang, retirent toute pression du
cerveau, rétablissent la transpiration, et ea-
pulsent toute impureié par les pores de In pean.

 

AVIS PUBLIC.
ES Souscignés demundesunt À ln Légiela.
ture de cette Province, dimisou proclnine

session, un nets ncemre Incorporer sous lu dénom
inntion de 64 Convagnie du Chemin de Fer de
Manvhainais, ?* inele privitége de faite et en
vetenir us

CHEMIN A LISSES,
tdu où nuprès du village de Benubuinsis, i un cn
droit convenable sur le leuve St, Juuremt ou lo
loe St. Frungainy duns le taut de St. ‘Fimoshée
tversant pustic des pavoisses de St Clément du

St. Timwthée, dane lu seigneurie de Henular-
nais, duns le conti de ce nom; et d'étendre Se

chemin 3 Tisses jusqu'd In rive nord-ouest «
Riviere Chntenuguny, ct deld le long d'icelle
re jusqu'à tn ligne de la prorinee, en travers

in tle township de Godinnebrater ct passant
eu le dat toweship,

+ G. Brown,
Filtlam Bowron,
‘an Mie Portier,

John Somerville,
James Reid, Juba M*Donald,
Jukn Joy Ovide Leblanc,
Jaseple Survenges, A Desnmrais, 25%
Fis, NX, Prevost, ! Juhu Young, isi
Jolie Bryson.

Beaubinenuisy 21 Sept. 1526,

ES Soussignds ducment nommén ayndis de

F. 11, Norval,
Vhe MLesy Gardner,
Jubu M’Gibboa, ,
0. K. Lighthall,

 riclers de la peou, dont l'état morbide ocessionné
toutes les inulodics éruptivee, les teinte Lldmes cl
livides ct autres complexions désage@ables. L'u-
sage de cos pillules pendant très-peu de temps
eflectnera la guérison eomplère des caturrcé, des
éryelpris, et produira une nmélosation visible
dans l’éclaireissement de la prou. Les rhumce
co:umuna, et l'infuenza servit toujours guéris
par une dosc, où pur deux, même duns les plus
mausais cas, Slémoiroidess cumme semêde à
cette mnladie pénible et obsiinée, les pillules de
vie mérrent une recommendation lune
particulière, Îl est À la connatssance de centaine
de personnes de ceite ville que le propriétaire du
ces pilules inestinables fut lui-Nême afMigé de
cette maladie pendant plus de trente-ciug ans, et
qu'il couyu eh vain de tons les remèdes prescrits
wis In tuntière médicale, 81 couya en fin le

médicatmeent qu'il offre aujourd hui au public,
et il fut guéri en très peu de toinps, nprès que s4
Buérisun par tous moyens humaine cut été
prononcée non veulenient fuprybuble, vrais
alwlument impossible,

MIAKCTIONS POUR o's spnvin.—be pro
peiétaire des PILLULES DS VIE VRORTALES De
suit pat lu coutume vile et mercenaire des charla.
tans du jour, en conscillant de prendre ses pile
lules en grandes quantités. Un bun médicament
ne demande pus À être ninei pris. On doit prene
dre ces pitlules en se couchant, pendant une ses
male ou deus. eulvant que In maladie est plus
ou mune upiniltre, La duce ordinsire est de
deux à cinq, suivant Ja constitution du made.
Les personnes très délicates duiveut commencer
per en prendre deux svulement, vt ravaslement duse, d'aprüsia nuturs du eus. Les peounnes
plus robustes où qui sont kubituellement très,
Comtipées peuvent commencer par trois, et aug=
wenter jasqu'à qualre ou même cing pillules; il
en résu tern un changement wea favorable pour
guider le mwlnde dans lour usage vitérieur. Ces
pillules rendent quelquefuis nenlade et pruvoquent
le vomissement, mals trés-rarement,à niuins que
Pentormac ne suit très-déraugé. Ceci, tuuteluie,

ut être considéré comme un sympréine fuvorn-
le, cut Je malade se trouvers immédiatement

souls 8 et en persévérest il se rétablirm bientôt.
u  

———

Bs le fillite JON WINTE «t Ole. prient
ceux qui sont eudettés cnvers In dite rairon de Juhn
White et Cie. de faire le payement de leurs deltes
respectives À M. W. It. CLARK, quiest nutorisé
À on donner quittance.

J. MACNIDER,

JAMESHOBINSONFR» NSON, iX1KFONDS DF. COMMEROE, soto
(FN.Le ostiment généralde CLINCAILIR.
an) cil un mass de iangazin, cle, sera vendu en va
RL, fouraiturons Libérntus, ’

 

BARQUE A VAPEUR,
Le

PATREOT: CANADREN,

A

AS: est pra£ teprésent donné qu’une JAS.
(2. SEMBLEL GENERALE des ACTION-
NAIRES du bateau à vapeur, le Pazhivrs
CaNADIEX, Eur: lieu, daus la malson de*M,
FRANCOIS BENGIT, au vieux marché, ‘à
Montrée), LUNDI, te 5 février prochain à
EUX heures, pour trçevoir les comptes du

present comite, el proceder à l’éluction d'an
nouveaucomtés CL

Tuos. Puiztars, Président,: ,
Fræunt ST, Jean,Vice Président,
Paus Kavxrz, .
F. Beyorr,
J, Braxcuanp pour. F, 11 Buaxcaann,
Seaafixo Guadvr, *
Ou. Raimonp,
Je Bouzaxost, 7
H. T. Lesrerançe,, SE Co
Ax. Durr, Membres,dy.Comité,
E,.R Fauaz, Sec. & tré,por ,| |

Jo Ad Graver: fh our EE

+   Les pilules epétént en 10 ou 39 heures, ct uo

—— - amv

10 Janvier, 1838, vel ay, Lia
"el gb nes ta ;

.

  
 



  

 

     

GOSFORD.
Bas-Canans.

Par Son Excellence lu Tres-honorable Ann
oMiBALD Courte DE Gosrunp, Baron
Wurlingharm de Beccles, au Comté de
Sutfolk, Capitaine Général et Gouver=
neur cn chef dans et pour les Provinces
du Bas-Cunadu et du Haut Canada,
Viec-Amical d’icelles, et Conseiller de
Sa Mujesté en son ‘Très-Honvtable
Conseil privé, &e. Ko. §e.

PROCLAMATION,
T'TENDU qwil existe duns le district de
Montréal, une conspiration traîtreusen,ent

forint pr un nombre de personnes se disant
fuussement des putniotes, pour ln subversion de
Pautoritd de Sa Majesté, eb Ja destruction de
la constitution ct du gouvernement établis de
1a dite province 3 Et atlendu que lu dite cons-
Piration n éclaté en actes de rébellion ouverte,
et ln plus audacieuse ; Et attendu que la dite
wébellion s’est trés-considérablement étendue,
uu point que des corps nombreux de (raîtres
armés se sontuuvertement orgunisés et ont fuil
et font encore des uttuques sur les larces de Sa
Majesté, cb ont commis les excès el les cruau-
4eles plus bocribles; Et attendu que dans les
rties du dit District où la dite conspiration

n’a pos encore éclaté enrébellion ouvette, tm
dd nombre de telles personnes se disant ainsi

es -Patriotes onl, pour Pexécution de lems
desscius horvelg, conceriô des moyens de vio-
lence ouverte et formé des arrangements pub-
lies pour lever ot anmer une force organisée et
disciplinée, et pour Pavancement de leur
prjels 6 sont fréquemment essemblées
en nombres grands et inusités; Lt atten-
du que les effnits du pouvoir civil sont inetlica-
ces pour lu suppression des dites conspiration
et réballion, et pourla protection de ia vie et
des propriétés des sujets luyaux de Sa Maeté;
Rtattendu que les Cours de Justice duns le dit
District de Montréal ont virtuellement cessé,
par limpossibilité d’exécuter aucune prise de
eorps ou mandat d’arrêt en icelui.
A ces causes. Je, Archibald Comte de Gos-

ford, Gouverneur en Chef et Capitaine Général
dans el pour la dite Province du BasCanada,
‘por et de Puvis el consentementement du Con-
seil Exécutif do Sa Majesté pour cette Provin.
€e, ai donné ordre au Lieutenant Général Sir
Jolin Colborne, Commandant les Forces de Sa
Majesté dans la dits Province, et aux nu-
tres Officiers des forces de Sa Majesté en icel-
le, d’arrôter et phinir tontes personnes agissint,
aidant où ascistant de quelque manière que ce
soit dans leg ailes conspiration et rebellion
maintenant existantes dans le District de Mout
réal et éctatées en attaques des plus andacien.
ses el des plus violentes sur les forces de Sa
Mnjesté, suivant la Lor MAuTtart, Soit par la
Mont ou autrement, tel qu’il leur semblera
Juste et expédient pour la punition et larépres-
sion de tous réhelles dans le dit District ; de
quoi tous les sujets de Sa Majesté en cetle
d'rovince sont par les présentes requis de pren-
Mre connaissance. .

Donné sous mon Seing ct le Sceau de mes
Armes, an Ghateau St. Louls, dans la
eité de Québec, le cingnième jour de
Décembre, dans l’année de Notre Sci-
gneurie mil huit cent trente sept,et dans
n premibre année du rôgue da Majesté.

Par Ordre de Son Excellence.
- (Signé) D.DALY,

Secrétaire de la Province.

“Burau px SeereTAmr pr La Province,
Quebec 5: Décombre, 1837.

11 n pluñ Sox ExCELLENCE LA GOUVERNEUR
N Cher d’auloriser et commander, par Com-

mission Royale, le Lieutenant Général Jon
‘Cousonxe, K. C. B. G. HI. Commandant des
Sonde Sa Majesté, dans cette Province,de
mettre en exécution la LOI MARTIALE dun
te District de Montréal, el de punir toutes per
sonnes agissant, aidant on assistant en quelque
‘manière que co soit dans la conspiration et lu
rebellion qui maintenant existent dans le €
District, conformément à la LOI MARTIALE
‘Doit par La morto4 atitrement pour la répression
et la punition de tous rôbelles dans le dit Dis-
triet.
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Laare cellence le Tide honorable AR.
CHIBALD, COMTE DF GOSFORD,
Baron Woslinghans de Beccles, an Conite
de Suffoik, l'upitaine Général et Gouver.
neur en Chef dans et pour les Provinces
du Buo Cannda et du Haut-Cannda, Vice.
Admital d'icelles, et Conseiller de Sa Mu.
jesté en son Teds. Honorable Conseil Privé
ete, ete, cto,

PROCLAMATION.
TTENDU que Picea Paul Desmarais, de
Se. Jean, dans le Comté de Chambly, Nos

Agire Public,Joseph François Davignon, du aid.
lieu, Julien Guguin, du Comtd de l'A.udio,

Picrre Amiot, du Comté de Verchères, ‘Fhimoths
Franchèce, munrchatid, de la Pointe Olivier, dans
Ye Conté de Rouville, Louis Perrmult, de In Cité
et du Comté de Montréal, Alphonse Gauvin,
Youis Gauthier et Rodolphe Desrivières, de ln
Cité et du Éowtéde Muntréal sant tous et cla-
eun d'eux respectivement ncemés de crime de
Beaute Frahison. EX vd que chucun des indivi.
dus cidenus À imitnés ea suit tous et chucun dsux

poptttivement esquivés du lieu de leur demeure
“ ordimalee, et qu’il y a toute raison de croire qu'ils
ve vonttous et éhaeund'eux échappés des maine
de le jurdien : et À qu'il vet expédient ct néces-
enire pour Îa ‘due administration de lnjustiec, ct

- pour le sureté du Gouvernement de Sa Majesté
* dafane ayumi grande offease ne reste pas impunle;

vous done puur dûment informés que Moi,
Jo dit Archibald, Conte de* Gæford, de l'avis du
Cunsil Fnéeutifde Su Mijesté en cotte Province
oi jugé tonvenable d'émanercelte Proclamation
‘ut Commande ct ordonne, eu conséquence, à tous
Yee loyaus oujets de Sa Majesté en cette en Pro-
dinge, de décourrir, de prendre «t d'appréhender
he dite Pierre Paul Bdesciaraie, Juseph Fran
th Da: y Julien Gagnon, Picsee Amiot,
‘himeihé Pranbère, Louis’ Persault, Alphoise

Gauvin, I.vuisGauthier. etRoduiphe Devivières,
chacun &*

etes de Juges de Pui

cuzou tousy ON aucun d'eux où ils
trouvés, et'de les niiener chacun

{ dans le prison duBistrict dans le quel ih anraien
Gté uitai appréhendés, pour là y être jusguiii ce
qu'ils en vient été délivrés suivant le cours ordi-
taire de In lui ; et ordunne & tous les Juges de
Paix, Connétible, et Officiers dy l'uix, de donner
leur nisiatance et d'aider d nppréhendes les dits

| Pierce Puul Desuinrais, Joseph Frongois Davie
Koon, Julien Gagnon, livre Auot, T'himothé
Fannchère, Louis Peronult, Alphonse Gauvin,
Louis Cuuthizr, ct studoiphe Duviviéres, et
chacun d'eux, «t de les amener aucun d'eux nius
wiprahendés devant un des Juges de Pian due
les dites cités sit de Quiber: ou de Montréal,
Eu pour encourager toute penutine iw Lie did.
gente à faire seo effunts i découviiv ot u appré-
bender les dits Pierre Paul Destiurws, Joseph

Vhimethé Feanchèce, Louis Pere *, Alphonse
Gauvin, Louis Guutier, ef Medolphe Desivicres,
et chacun d'eux et les mivenez aucurs d'eux devant
un des Juges de Fais, ou Magiste. ty, tel que sus.
dut, offre, en conséquence, une récompunce de

since, À quiconque upprehendrs wun des ine
dividus ci-dessuv nemsmes et des liviera À la
Justice,

Donne tous monscing cb le seeau de mes armes,
uv Château St. Louis, dans hn cité de
Québec, le premier jou de Décembre,

dans l’unnée de Notre Scigueur ail huit cent
trente sept, et dans in premiere suive du régne
de Su Majesté.

Pur Ordre deSun Excellenee,
Signé

 
nD, DALY.

Seerétuiredr la Prurence
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Pur Son Escadence le ‘Prés-honorable Anchi-
BALD) CONTE BE GosFunby Luton Wong.
linn de Beeeios, nu Conde de Sutlulk, Cupi-
taie Général et Gouverneur en Chg dans ct
pour les Proviaces du BiseCanada et du
Uaut-Cuuudu, Viee-Amial  d'icedes, et
Conseiller ée Sa Majesté en sun Tior- Hope
sabie Cu. aesf pre, Ke. Lie Ke,

PROCLAMATION,
4 TTIENDU que lu Douteus Wolfced Nelson,

ZW de st, Denis, dans le Comté de Iteholieu,
Thomas Stotrew Irown, de lu Cité et du Con.té
de moutréal, Edreund B, O'Catlaghan, du mème
icy MLL Peu, Cysile Hector O, Côte, de Na-
preevible, dans le U 45 d’Acudie, M. Fe PP, Jue
reph ‘l'ousssiut Ÿ pat, de St. Mare, dans le
Comté de Verché 20, M. 12 2e, Jo-cph J, Gi-
rovard, de St. 13 pat, dune le Comte des Deux ;
Montagnes, Me. Fe, William Hemy Scott, de |
St. Emlache,d y & même Comié, M. 1, p.,
Edouard Étieo à -coilier, de la Citéet du Comté
de Monter uly Xo 1s I, Amury Girod, un étrau-
gery eb Jenn O0. Chenier, du Comte des Deux
Montagnee, sunt tous et shacun d'aux uceusés du
crime du Haute Trahison. Evie que chacan des
individus ci<dessus noms se sont coquiv.s du
eu de leur demeure respective, et qu'il y we raison
de croire que chacun d'eux s’est échappé des
mains de In justice, ct vù qu’il est cxpédient at
n, ecssaire pour la due adusinistiation de a justice,
et pour la eureté du Gouvernement de Su Mäjenté
Yuunc nase grande oflense ne reste pas impose,

Qu'il voit donc malutennet connu qu: moi, Je dit
Archib:lg, Comte de Gustord, da l'avis du Con-
seil Exécutif de Sa Majesté decutte l'ru-l
vince, ai jugé convenable d'ém ner cette l’ro-
clumation, et osdoun- et comuunde, en consee
quenec, n tous les loyaux sujets de cette Province,
de découvrir, d'arrêter ct u'appréhender les dits
DE Wolfes-Ne.son, l'homas Storrow Brown
Edmund B. O'Cailughan, Cynle Hector O. Côtes
scphJ. Girouard, WallisHenry Scot, Edou’

rd Etiente Rocier, Amury Uiroi eL Jean 0+ Chg.
icr, et chacun deux, en cucun lieu quelconque
ü ils pourraientêtre trouvés et de les amenertous
t chacun d’enx devant au des Jages de paix, où
premier Magistrat, soit duns la Cité da Montréal
u dans la Cit de Québve qui, lorsqu'ils Auront
ous Où DueU” d'eux, 6.6 ainsi apprehendés, est
ar le préseut requis do les confiner dans la Prison
ommune du District dass le quel tous On uucun
"cnx aura été uinsi appréhenté, pour y être dé-
enus jusqu‘ ce qu'ils cn été ai.nt délivrés sui-
ant le cours ordi.nuire de la foi, et ordonna à tous
es Juges de Pars, Connétibles et Otticiers de la
ais, do donner leur assistance, et d'aider à
eppréhenderles dits Dr. Wolfred Nelson, Thomas
Storrow Brown, Edmond B, O'Callaghan, Cyrile
Hector O. Côte, Joseph Toussaint Drolet, Joseph
J. Girouard, Willam Henry Scott, Edward
Faicnue Ruder, Aniury Girod ct Jeau O. Lhenier,
tt de les amener tous ct chacun d'eux ainsi apprée
hendés devant un des Juges de Paix de la Cité de
Quetxe ou de Montréul tel que susdit. Et pou
encourager toute personne À aire dilizente iu faire
ses efforts pour découvrir ot uppréhender les dits
le, Walfred Nelson, Thomas Storrow Brown,
Edmund B. O'Caliaghan, Cyril Hector O. Côte
dossph Toussaint Drolet, Joseph J. Girou.rd
William Henry Scott, Edouard Etienne Boitier,
Amury Giroet Jenn O. Chenier, et chacun d'eux
et les umenor tous et queun d'eux devant tel Juge
de Paix, ou Magistrat, tel que susdite, offre cn
cunséquecuoe, uns Récompenss de CINQ CENTS
LIVRES, argent courantde cette Province a qui.
conquu appréhendra aucun des individus ci-dessus
nominés et les iivrera À Ja Justice
Donné sous mon Scing ct lo Secan de mes

Armes, an Cliteau St. Louis, dans lc Cité
de Quäbee, le vingt neuviome jour de No-
vembre, dans l'année de Notre Seigneur mil
huit cent trente sept, ot dans La première ane
wae du répnéde Sa Majesté,

Par orden de San Excellence.
iSigné,
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D. DALY,
Secrétaite de la Pruvinee

 

£600 DE RECOMPENSE!

Province du }
Das-Canada,§ GOSFORD.
Par Son Lxcellnnee le tids=honorable Arehitnid
Comte do Gosford, baron Worlingham de Bec-
cles, su comto de Sufivlk, capitnine~géném'
et gouverneur en chef dans et pour les pro-
vinces du Bas.Canada et du Maut-Canadn,
vice-amiral d’icclles, ot conseiller de Sa Mal
José en son trés-honorable cunsoil privé, ete.

PROCLAMATION.

ATrENDO que dans la paroisse de St Dents,
dans le comté de Richelieu, dans la dictrici

de Montréal, un meurtre uffieux et airoce n été
connnis sur 13 personne de GEORGE WEIR, cer.
ci-devant Lieutenant dans le tronte-deuxiéme ré-
giment d'infanterie de Sa Mnjestés Et attendu
qu'il est indiopensable, pour venger la justice pue
bliques que €e crime révoltant ne demeure jus
imp:ni * À ces causes, je, Archibald, Comte de
Gosford, capitaine général ct gouvrrucur en chef,
comme susdit, enjoins & tous Magistrats, Jugesde
Paix, Connélables ct autres Officiers de Justice,
et généralement à tous les sujets de Sa Majesté,
d’êt esans relache dans lours efforts pour uppré-
hender et amener à justice les auteurs de ce meurtre
détestable ; Et peur encourmger ultérieurement
foules Personnes à appréhender le dit meurtrier
ou meurtriers, J'offre par cts présentus, de l'avis

   -Pais, où premier

Il

et consentement du consellexécutifde Sa Majesté
ur cette province, UNE RECOMPENSE DE
NQ CENTS’JIVRES; dueLIVRES, dueoufs’da cette pro-Ein d'eux

ll

vinee, & quieonqueappréhendere ‘lersoto

Frunçuis Davignon, Julien Gagnon, Viesre Anuot |

CENT LIVRE», Mivnniuis courante de celle jiro-

Srer

les mains de la justice le dit meurtrier ou uncun
des dits amncurtriers 5 lu dite reompense 4 être
payée sur conviction,
Ponné sous mou seing cl le seeau du mes ormes
su Chntenu St, Louis, dunn Ja cité de Qué~
tiee, le seplivme jour de décembre, dans
Punnée de Notre Seigneur mil huit ceht trente
sept, ti dans lu première année du rêgne de
Su “tajesté,

Par Ordre Son Excel ence,
| Sigué D. DALY,
fl Secrétaire de ba Province.

{

    

© 4000 PIASTRES DE RECOMPVENSE !

v GOSFORD

a0 dun Evrellence le tres=honorable Archibald,
Comte de Gosford, Baton Worlingham de
Beccles, au comté de Sulfulk, € spitsrne géné-
ralatguuvemeur en che’ dans et pour les
provinces du Bas Canada ct du Unt Canada,
vice amical diectles, el couselllier de Se Ma-
posté cu auntres houvrable conseil prisé, ote.

PROCLAMATION,
à TTENDU que, par information sous -

SW ment, ilupyert que LOUIS JOSEPH PAPI
PEAU. de fa vite de Montréal, écuyer, est uceusé
du crime de Jaute ‘Prahisun : Et attendu que le
dit fuuts Joseph Papineau s'est retiré du lieu de
4u résidence vrdinsire.et qu'il y » ruison de croire
qu’il a fui Ia justice 3 Et attendu qu’il est expé-
tient et nécessaire à lu due a ‘ministration de la
Justice, et à lu sécurite du gouvernement de sa
Majesté en cette province, qu’en si grand crime
ne quate pas bmpuni 2 À Ces causes, sachez que je
le dit Archibald Comte de Gosfurd, de l'avis de
cunscil exécutif de Sa Majesté pour cette provie.
ui jugé à propos deCaire sortir celte proclam tion,
et pur icelle je requiers tous sujets uflectionnés dv
Sa Majesté cuvette province el leur commande de
découvrir, prendre et appréhender le dit Louis
dusepls Papineau, en quelque feu qu'il se trouve
eu icelle, ct de l'amcner devant un Juge de Paix,
on Magistrat Principal, dans lune où l'autre des
ettés de Québec ct de Montiénl suit, $2 pour
encourager toutes personnes à être diligentes ü
8floscer de découvrir et d'appréhender le dit
Louis Jos ph Pupincau, et uw (‘amener devant tel
Juge désigné pour conserver la paix ou Mazistrat
come wit, j'otfre par le présentes one IE
COMPENS DEE MILLE LIVRES du cours ac
tel de celle provinee, a quivonqne appréhendern
ainsi le di Louts JuscrnParts, aU, et le livrera |
entre fes mains de la justice.

Douné sous monseins ct le sceass de anes armes,
nu Chateau SE. Longs, dans la cité de Qusibee,
le premier jour de décembre, dans Ponnde de
Note Seigneur mil huit cent trenta sept et
dans la premiere année du regue de <a Ma-
jesté

Var ordre de Son Excellence,
Sisue,

 

|
|
!

 

f
+

D. DALY,
Secrétaire de Is Province.
 

£300 DE RECOMPENSE ¢
Province du 3 1»
Bas-Cunudda. $ GoSFORD,

Par Son Escetlencelo trés-honor blz Archibald,
Comte de Gosford, Buron Wurlingham de
Beceles, au comté de Suffolk, capitaine gé-
néral et gouverneur en chel dans et pour les
provinces du Bis Canada et du [aut Canada,
vice auniral d'icctles,et conseiller de sa nigjesté
en son (tés honorable eonscil privé, ele, ete

PROCLAMATION,
TTENDU que duns le district de Montréal,

& un carte alfieux et atroce n été commis
suv La personne de JSOSEPII CHARTRAND, ei-

|

district, ot soldat dans une compagnie tie velon-
bsices dans In dite paroisse ; et attendu qu'il cst
Indispensuble, pour venger la justieu bubiigne,
qu’un crime # révolinnt ne demehre pass» MDI :
À ces causes, je, Archibild Comte de G¥ord.
capitaine général (1 gourcrneut en chef, suvsdit,
eujoins à tous Magistrats, Juges de Paix, Conné=
tables et autres Olliciers de Justice et générale-
ment À tous lex oujets de Sa Majesté d'èlre sans
relache das leurs efforts pour ap-réhender et
amener à justice les auteurs de ce meurtre détes-
able. Et pour encourager ultérieurement toute
personnes à appréhender cl amcner & justicu le dit
meurtrier oùles dits metiritiers, j'off © pur ces pré-
sentex de l’avis et cunseetement du conseil exéeu-
VI de 61 1ttieath jour cette province, UNE RE-
COMPENSE DE TROIS CENTS LIVRES cours
d' cette province à quiconque appréhenderact livre-
ra entre les mains de lo justice le dit meurtrier on
aucun des dits menttriers, la dita (dcompense i
être payée sur conviction.

Donne sous mun seing ct le seende mes armes,
un Chatean Ste Louis, daus ln cité de Qué-
bee, la septième jour de décembre, d ins Pan.
nee do Notre Seigneur mil huit cent trente
Sepi, et dans la premiers année du rêgne de
su majesié.

Par Ordre tte Son Excellence,
Signé, D. DALY,

Sacrétaire de la Province.

 

BS vonsôquenee ses fréquents ineendios que
4 ont en lien en cette cité, et des pertes consi-

dirables qu'ont éprouvées les compagnies d'assu-
ranees, en partie par le manque de moyens néees-
siires pour arrêter les progrès des flamines ou pour
dicindre lea incendies 3 les soussignés, eroyent
nécessaire, pour l'intérêt des comp gnics d'assu- |
runess qu'ils représentent respectivement, d'ajouter
uneNtrade VINGT CINQ POUR CENT, sur
l6 taux d'assttrances déjà existanss ce nouvenn
tarif prendre effet et sera payable de la date de
cette annonce sur tontes les propriétés qui seront
assurées dans les l'aubourgs et dans la cité de
Montréal, jusqu'à ce quedes rayons effectifs soi-
mt adoptés pour l'établissement le compagnies
du fen qui assurent de Ia part du public cette _co-
opération pourételudre ct arrêter les progrès du
feu qui caistait autre foiset d'aprés Inquelle on
GUAM le taux ordinaire des assurances.

Sizns G, MOFFAT,pour ln compagnie d'uv-
surance du l'héais de Londres,
GOT AIT Agent de !n compagnie d'asunnce

contee te feu l'alliance :
GEORGE CREWE DAVIES, pont le compa-

gnie d'assurance de Québec.
D.MACLEAN, procureur pour lu compagnie

d'assurance contre de feu de Europe occidental
JOS. JONES axent de ln compagnie d*assu-

rance contre le feu de PLitna Hastiord Connecti.
eut.

N. BU. L'agent pour ln compagnie d'ascurance
de Québec adgant agi depuis le ninis de Novembre
dernier d'apres cette augmentation de 9 pour
cent, les taug de premium resteront les ménicsau
vot bureau qu'ilent été depuis l'époque men-
tignnée.

Montréal, 16 fev. 1837,

 

3 FS entrrpreneure et autres personnes qui ont
LA Lernin d'ouvriers où de journaliers, ou des

dumestiques, sont priss de s'adresser nu dit Bu
seau, où dcnvoycr leurs demandes en spécifians
be quantita qui leur faut et Tes gages guile peu.
vent donner. AUset-— Les peronnes qui ont des
Tunnke où des Fenner à vendre où à louer
sent priées d'envoyer À ce bureau he description
de telles proprictés, poue l'information des éune
gran, et d'etre auexactes que possible duns
lu description, M mentionnant le bureau À
poste le plus prochain ct In place dedébuteation
des affiches imprimées seront préférées,
1 Parordre, 9 G. GUNDLACK,
nal. 987, Secrétaire $Me

  
devant de In porvisse de Suine Sealy dads Indit

_Amidu Peupl,_

| Montreal, 29 Décembre sar}

DisTnicT De NE SESSION GENE-
MoNTREAL. | RALE DE QUARTIER
DE LA PAIX,ayant JURISDICTION CRI-
MINELLEdans et pour te, District de Mon-.
téal, aura lieu an PALAIS DE JUSTICE
dans la ville de Montreal, MERCREDI, le
DIXIEME jour de JANVIER prochain, à
DIX Leures du matin. Ln Conséquence je
donne uvis public à tous ceux qui ont des pont-
Suites « faite contre quelques prisonniers en-
fermes dans la prison commune du dit district
ou autre, qu'ils soient là et alors présents ; et
¢ donne aussi avis à tous Juges de Paix, Core
onaites et Ofliciers de la Paix dans et pour le
dit District, de se rendre alors avec leurs Rec-
tors, téxistres, indictements et autres papiers,
ulin dufaire les diverses choses qu’il leur con-
vient de faire suivant leurs charges respce-
tives.

ROCH DE ST. OURS,
Shéric.

Borenu du shérif

 

MAISON 4 VENDRE
i F soussigné offie en vente UNE MAISON
_hritude anin le villuge de Ricaup, une

FORGE, une GRANGE ECURIES et un
grand terrain, Cette Puce est tres bien situé
pour uit connerçunt où pour une auberge,

F. BEDARD,
Rigaud le 22 (éwrier 1637. tr,
 

Denrer -

ut + cour nl BANC DU ROI,
MoNthEAL.

Jeudi, le 19¢ Octobre 1837,
lrésens

L'honorable M. le Juge en Chef Rtetp,|
de M. le Juge Pyke,
do M, le Juge RoLas,
de M. le Juge Garr,

N=. 2609.7 UR Reguitte a AUSTIN CL.
Eaparte. 443 VILLIER, june, de la Cité

de Montréal, duns le Distriet de Montréal, mue-
cial et JOUN BLACKWOOD, uusi du

lieu warchand en teur qualité de sindics
duement appointés à lu failiite de Willian Lid-
del, os-devant marchands du même lieu.

ls cour ordonne sue lu motion de Messicur
Peltier et Bourret avocuts des requêrans, que
chueun des créunciers respectifs du dit Wallivm|
Liddil, et toutes ct chacunes dus personnes
uyant des réclumutions contre sa succession, soi-
"nt duement natifiés et langue anglaise, dan: le
Papier nouvelle nommés The Morning Couries ?
et enlungue fmnçuise dans le papier nouvelles
nommé ‘L'Amidu Peuple,” publiés en ls Cité
de Montréal, de pruduire et filer chacune de
eurs réclamations respectives, avec le docunents :
Wécessuites À l’oppui d'icelies au Burenu du
Protonotuire de cette Cour, le ou uvant le pre-

  

mere

   
| Province pu
Bas-CasaDA,
District pi
MonTn£aL.

Mardi le 1Te jour d’Oct. 1837
PRESESs.

L'honorable Juge en chéf Ret,

COUR DU BANC DU ROI

do M. le Juge lykr
du M. le Juge RoLLANL,
do M;le Juge Gant.

Expart sur requête d'Alexandre Workman
Curateur n lu succession de John Campbell
décédé,

No. } ÿ A cour sur la motion de MM
2601. Bd Fisher et Smith Avocats du Re-
quérant, ordonne que par un avis à être inséré
pendant six semaines dans les papicts nouvelles
publiées en cette cité, sous les titres respectifs
de «Montreal Gazette” et ssAmi du Peuple”
Toutes personnes ayant des réclamations con-
tre la succession du dit fen John Campbell,
soient notfiiées de produite et filer icelles ré-
clamations an burcau desProthenotaire de cette
couf, le ou avant le DEUXIEME jour de jan-
vier prochain à fin de procéder à Une distribu-
tion des argents entre les mains dudit curateur,
et à défeut de ce faire qu’elles seront.

Depar la Cour
MONK & MORKOUGII P, K, B

N versement de DEUX LOUIS par DIX
CHELINS et par chaque uction du cupita,

dp cette compagni:, n été déciavé aujourd'hui
ruyable Le 18septembre procluin, à BENJAMIN
HOLMES, Fer. tesoricr, nu buteau de k
Banque de Montréal.

lac ordre,
ALBERT FURNISS.

searched]

 
RMOUR & RAMSAY viennent d'ouvrir ven
caisse de LIVRES FRANCAIS du prensier

: Cten disposera aux plus bus prize Ja

sopto.

“vllection consiste cr
be. _Muvres de Voltaire 7% sois. Svo, Paris, +-
| do de Molière, 4 du do do
! do de Corneille12 do do do

do de Racine, 7 do 18 Bruxelles
| du de C. Delavigne,t do 12, du

do de Delamartine, 6 do 12, du
Chansons de Déranger, 1 do
Drames ct Poésies de

Yietor Hugo, 12. do
Revue Universelle, de 1832

au commencement de 183, Bo! Jo
AUSSI,

Uce petite collection de VAUDEVILLES,ete.

 

  
ZINCAMALLAB]
E Suussigné uppéile l’attentio, MA lu qualité mel

«E EN FEUILLE nd
quule supérieure dare ‘feues, qui devi Line

> QUE devient ‘Puinteusnt d’un ta
: 4 1 Ube pg1 al pour couviir les Yoite Pluter-formesteeFas,pour 1évetir les terne, lex Cuvez n reAnges, &c. er vus oulhour les tuyy

. dalleaus, tuyaux de cheminée, ge
1 &ce et qui peut étre( mpluyé avec uvautas de du(tous les cus ou Pon 2d servait ci<devant de deuau de cuivre, H suidé d'en connaître les Hous| fai de mullénbilité ; il surjusse le plan propri-
; Suivre, et il ot plus durable, Lu jini et leLive sur le ter-b ave est t1ëy considératt i du| Hu*il est aou-seulement plus durable mal th ce
qu’il s'uxide, au leu de décruire le mitt lon
dution ne fait que le protégeret lempéche Vois
détériorer d'usautuge,—et lonqu’unle ler dosequ'en n’a pue besoin de faire pendant ciawis, on pebl le fuite faudie et Jo convertievents
ten esetde Cut était il vaut encore la cour
de sa vaiev: PIMitive, pousent alor croit
nvee duau «re pour fuire du srunze, Le te dle
Stuer ent eutles de 14 pouc or (erlangCITT)pler ice de 7 pieds sur 9 piede 8 pouces feuille
eni'zère épargne évidemurent beaucoup de maire

fed’œuvie, #itendu qu'elle H'exigers qu’une ja;ture, tandis que lu Lr-binne eu risen so, .comme il faut joitdre ensemu'e ac feu ifer-blane pour faite lu grandeur de 2 feu le dezine, il en l'ésultera ue gran épupnede codepar la différence des piece Feu bicts pour 6 péterJuintures,
peur fuireceOu peut voir nu Bureau «

temps, des cortilieuls du zou
PUGLEY Uo UCU Cour iavec celle fouille de zue, et de l'épargne dedetiers comparée vee le coat du Cuivre, pld «utre ccitlicuts semblables de Puvanta © quiyu hi lPemployeraux bus four lexscuellesi "somtunde aujourd'hui Ou peut ouai ", iretcamioiner les culeuls con Praratils eo, » ureschalrement que zine en teuille et au on52bour cent u meilleur wag hy que le fer asisparler de tous os autres vantages, | PsELÉ Laporté assez pour couvrir quelques nig

,+ 4e, On peut
Mucures cu s'udses

boultere,

Ju “oussisné,
veinement §y
€ le fond de

o 0 tout
aliçuis du

ue les goutieres, satteuux, clous
voir des échantillons et se le
suit tue Notie- Dawe 4

Joon EFFENSTEIN,

 

Magasin de In Lyre d’Or.Plac par Scribe et autres écrivains célèbres du jour, et
(| de livres juveniles, propres pour Caire des endeunx
parie prix d’écotes.

Lin porte voisine de la Banque au Peuple, mir de fevrier procn, provisoirement à la dis-
sriburion ces demers en mains du dit Austin Cu
Millier junior et John Biuckwood siudies comme
iustits, et à defaut par eux dits réelamants de
rer teurs réchumalions respectives contre le dit
Willions Liddel, dunsle délai susdit, ils seront ‘

“De par lu Cour.) |
MONK & MOROGH ut

Prothunotares

———ermaEE bn orcome BE

<Disrn 107
+ COUR DU BANC DU Rol,be

MostrEst
Vendredi lo 206 Octobre, 1837.

Présens,
‘’honorable M. le Juge en chef Resp,

du M. le Juge Prke,
de M. le Juxe RoLLAN»,
do M. le Juge GaLE,

Ne. 530.) UR requis Je STRUTHERS
Exparte $ STRANG, de la Cité de Mon-

tréal, dune fe District de Montréal, marchand,en
ss qualité de curateur ducment élu en Justice à
Augustin SL. Denis, ci-devant du môme lieu
Marchand et actucllem nt absent de Cettu lro-
vince,

Lu cour ordoine sur ln mot on de Meurs, Pel.
tier & Bourses Avocats du tenuérant ; que chacun
des cresbiciers sespectits du dit Augustin St,
Denis, et toutes et chacuties des personnes uyant
des pe Clamations cunlie su succession, svient due-
ment notés et eujoints, que Un avertissement
insérn durant quatre seunines cunsécutives, en
langue Angluise, dans le papier nouvelle noumé
6 The Murning Courier,” ct en lungue Française
dat le papier nouv.ile, nommé * L'Awi du
Peuple, ** publiés +n lu Cité de Montréal, de
produire et filer chacunee de leurs réclamations
1espectives, avec les docuniens nécessaires à
l'appui d'icelles, au Bureau du prothonotaire de
celle Cour, Ic où avant le premier de février pro.
chain, provaoirement a la distribution des denicrs
en maine du dit Struther Stang en sa qualité
susdite, et À défaut par eus dits réclamune de
filer leurs réclumutions respectives contre le dit
Augustin St, Denis. dans le dolui susditils seront
orclos de co faire,

De par la Cour,
MONK & MORGGHI,

Prothonotaires

 

District de )
Montreal, §

PRISENS:
L°'Honurable to Juge en chef Rep,

COUR DU BANC DU ROI,
Jeudi, 19ma Octobre 1837.

» M, le Juge PYKE,
»  M.le Juge RuLLAND,

; »e Mle Juge GALK.
N°. 2610, } = UK Requête d'AUSTIN CU-Exporte § VN VILLIER, junior, de la citéde Montréal, dans le distriet de Moncéal, mar-chand, en sa qualité de Syndic, ‘duement élu à lu

faillite de Joux Torvet, cisdevant du mbme
lieu, marchand,

La Cour sur la motion de Messrs, Peltier etBourret, Avocats du Requérant, ordonne quechacun des créanciers respectifs dudit John Tureneyel toules el chacunes des personnes ayant desréclamations contre la succession, soient duementnotifiés ct enjoints par un svertissemeutiusérédurant quatre semaines consécutives, en langueanglaise, duns le papier nouvelle, nommé ¢ freMorning Courier" et en languefrançaise dans lepapier nouvelle, nommé +PAmi du Peuple,” pu-lics en la cité de Montréal, de produire et blerShas unes de leure reclomations respectives avec losdocumens nécessaires à l'appui d'icelles, su Bureaudes Prothonotaires de cette Cour, le où avant le‘emier Jour de février prochain, provisoirement àa distribution dev deniers en mains du dit AustinCuvillier, junior, en 1a qualité susdite, et & défautpar eux dils ré lamans de ler leurs réclamationrespectises contre le dit John Turne » dans le déin susdit, île seront forelos de ce faire.
: par lu Cour,

MONK & MORROGH,
Prothonotaires. 
 

Poupées de Cire.  
|

NE eaine de superbes FOUPEES DECIRE, de grundeurs mortier, de18285

15 ivillet 1836.

 

Rue des Commissaires.
Ou entre pue la Rue Friponne,

ES BAINS SONT MAINTENANT OU-:
VERTS AU PUBLIC. |

HEURES D'ADMISSION: |
Tou« les jours de 5 heures du matin à 10 heur* :

du soir, !
Montréal 1 Mai 1837, +a

 

 

AVIS.
"ROUTES personnes cndettées emvers, la suce !

cession de JOHN T, RNwœY, de Montréal, ‘
épicier, sont priées de payer le montant de leur
dettes respectives à M. JAMES COURT, qui est |
uutorisé à eot eflet et qui donnera quitlance, et les
personnes envers quile dit John Turney peut-étic
eudetté devront présenter leurs comptes ut suus-
rigné, syndic dela faillite.

AUSTIN, CUVILLIER,fils,
15 mars, 1837
 

COTISATION ETC.
Bureau du Greflierde la Paix,

E” obéissaree à un urdre des < agistrats, |
NJ avis public est donné por les présentes que
les livres des cotisations qui doivent etre prélevées ;
pour la présente annee suts et en vertu des actes:
de In Se, Geo: UL chap: 9 et de In me, Geo |

que jour, (Dimanches et Fêtes esceplés) cutre
neuf heures du matin et quatre heures de apres’
midi, afin que quiconque se trouverait lézé par les
montant de telle cotisations telles que fixées par
es colisours pour la présente année, puisse en
appeler à la cour des sessions générales du quar=
tie dela paix qui siésera pour ce District depuis
dixième jusqu’au dix neuvié - € jour de juillet
prochain,

Dat Le & DELISLEF

A VENDRE,
ie belle maison nouvellement bâtie, 1se

écuries, remises et autres bâlimens »épuérs
cour et (res beau jardin, garni d'arbres f-uitierans
plein rapport. Cette propriété est siluée sus l’une
des plus magnifiques expositions de la Cote & War
fon, et a vue sar toute la ville. be titre est incon.
testable, ct les conditions sont très uvanlageuscs
$’adresser pour cn traiter nu soussigné,

; A. REGNIER.
Rue Notre Dame, maison Murphy,

Montréal, 5 Aout 1 U7-
 

l; Soussisne vient de recevoir et offre en
vente, à trè < bas pax, 16 caves de FAPI-vk E, contenant:
Feats best Laid Foolseap, I, P,

40 do BD. Wave dn f do
30 de Yellowds du do
11 do Best B. Laid Pot, do
30 do Yellow Wove do
45 do Common do
40 do  S.F.B.J.Y. Wove Bath Post, H.F
30 du Finu do
10 do do Bath do
40 do Swan do do
15 do Superfine Laid do
10 M, Plumes de Londres,
25do do do
lOUdo do deRussio,

aussi,
Ÿ carssesersyonr à dessein,

à marquer ronge et noir, ardoises, cire à cacheteroublics, oudreà Encre, encre noirrtrouge, ctuneVariété d'autres effets, 5

crayons à érrite »

J. oO. rrow

HARDOIN LIONAIS,
Marchand en Gros et en Détail

MARCHNDISES SÈCHES
ET DE GOUT, 5Mnsrue Notre-Dame, visi-vis la Pa

Justice

CALENDRIER
POUR L’AXNEE

ha  pouces de longueur, récemment re ;dre à Lot marché en doumninesdE
- H. € M'LEODRue Not J Palaisds Aoki

% vin To: be de Parties

18388,

II chap : 5 ant C'& déposés dans ce Hureun où *:
ils seront exposés pour lluspection du publ.e chac i

JArmes.

L
ES Soussignés ont Phonneur d°
services à leursun.is et au pobblie,

mériter lencouragement par l’expésience qu'ils
unt et les soins qu'ils spportout à ln wacutue
ture des INSTRUMENTS DE ME SIQUEEl ils peuvent guetta eos MMLUCORES contre Le
détériorations quer le chinat de ce Ys, of Come
preuve à l'appui de leurs nssestions ire prennent
lu tiberté de soumettre les certifents Sunk,
pu‘un des avcei s, Mr. Denis, à revu en véconr,
qunse de son bolent dus sun urt da Colspire doy

| neuves et des Pianos.
1 W. HERLENT à Ca

offic lout
vel opérens

{4 fev, 1887,

M. FetLersayant sebeté un Piano Foxar de
ta confection de M, W, Rownale full un de don.
ner ce témoignage de lu satisfre tions que lu quality
et leton de l'instrument n'est sufus 6 ar w=
cun autre piono, «ti cela d'aprés le Jugement
de plusieurs amateurs distingués,
George Street, Duvenguut, Murs, 159,

 

Je certifie par le préseut billet avis achetéde M. We Denis Je Stonehouse, il y n quatorse
mois, un Piano de Sales, que toutes les personi
nes qui s'en sont servi ont prononcé ninsi fue ue

être ut instrument d'une cuniitd supper.
P, BAINGRIDGE, Lieut, Co

Darnford Street, ler. sop. 1581,
No B= Le Piano ci-dessus était de In coufece

» Hioo de M, Dems,
Montréal, 19¢ Juin, 1837, |

Je cestife avoir ncheté de M, W. Deais,
un Orzue de Sullon, de su wanufucture, da prix
de 100 guinées, Cot Orgue u (16 uduité par
es meilleurs juges eLon pourin toujours vcnis
tauminier pour peeuve du indent el de lu cape

cité de M. Denis,

 
W. WAKEMAN.

Plymouth, oct. 1, 1837,

Ayant acheté un Praso de In manufacture de
M. W, Denis,j'ui plnisis à donner ce témuighege
pour preuve de lu qualité et du ton de cet imtru
men |Plusieurs wmateurs unt prononcé que
c'est un des meilleurs Pianos. Il y n deux aus
que j'ai cut intoumient-

WM. LANE, Lieut. R, N
Stonehouse, 0 for. 1532.
M. Conman prend plaisir à dire qu'il a 1a plu

rande confianec en M. Deni comme manufue
urier d’Orgues et de l’innus, et il croit devoir lu
ceommander uu publie,
Quebec, 15 juillet, 1534,

M. Denis uyunt racommudé l'Orgue de Trinity
Chapef à Québec, y u njuuté une pédale ct 1%
uceordé a une tres grande satisfaction.

J. SEWELLL, Juge enChel de Qclee
Québce, 9 noût, 1554

mprimé ct public les Mereredis et Samediv
PAR

JONES ‘kr Cie.
CONDITIONS DE 1'AMI DU PEUPLE?
Ce Journal paraitdenx loin pus semainels Mer-

erediet lo Samedi,matin. Le prix de l’abonneu ent
est de 205, par année, payable par semestre et pe
Yanec non compris frais de pe-tCeux qui veulent
dhscoutinuer sont oblivés d? n donner avis un moi
avant leur semestre eeliue et payerleurs arréiges!

vis du Palais de Justice.
Un ne regait pus de souseriptions pour moins d

tix mos.

Prix pes Anvoncrs.—Sla lignes et au-dessou
26. id. et pour chaque insertion subséquente 74d
dix lignes ct au-dessuns 3s.4d. ot 104. pour chaque
insertion subséquente. Au-dessus de 10 lignes, 4a
par ligne pour la première inacrtion, 6: Ed, pout
chaque insertion suhséquente.
JF Nous publierons les annonces qui now

Prontadressées, jusqu’à cc que nous avons roçu
dre de discontinuer, :

AGENTS,
C.H. LASSISERAYE TROIS-RIVIERE
J, L. CONSTANT. ...Sre..THERESE
CHARLES EMOND..... -BERTHIE
JOHN E. LEODEL,........ ST-JEA
JOSEPII ABRAHAM. .Sr. PHILIPTE
H, CREBASSA,...WILLIAM-HFNRY
LS. BRUNEL,......ST.HYACINTHE
JOS, BOURRET,. RIVIERE-DU-LOUP
Da .ODOHERTY,....Sr. EUSTACHE
FRS. MIGNAULT,. «+... Sr, DENIS
TH,LEMAY....+0.....SrR MARR
J.M, A.RAYMOND......LA PRAIRE
M. LOUIS BEAUDRY.,..CHAMBLY
SAAC JONES,......L'ASSOMPTION
H. F.CHARLEROIS,....VAUDREUIL  POUR MONTREAL,

À venrde en gros et ca détail, au bureau
"llde Ami du Pouphe.

a
4

P. PORSENNENS,.........8r-ROCH
M. DOUCET.............. QUEBEC
W. OD, PARENT,COTEAU DU LAC
Da. M OOR RLOWELL U: 6

ST ANDRE
sone

O PBASRTEL +00...
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On s'ahonne au bureau, rne Notre-Dame,visas

EE


